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RÉSUMÉ 
 
Que de changements en une seule année! En avril 2008, lorsque le plan d’entreprise précédent a 
été mis en œuvre, personne n’aurait pu prévoir :  
 

 Qu’une récession grave serait reconnue et nous aurait frappés de plein fouet à l’automne 
2008; 

 Que la circulation des camions vers l’ouest diminuerait de 32 % en janvier et de 27 % en 
février 2009; 

 Que la circulation des voitures vers l’ouest diminuerait de 9 %, en dépit de 
l’affaiblissement du dollar canadien;  

 Que PBWC mettrait en œuvre le premier programme de réduction des effectifs de son 
histoire et réduirait considérablement ses dépenses; 

 Que le dollar canadien tomberait en chute libre, passant de la quasi-parité avec le dollar à 
la fin de l’exercice à 80 cents en mars 2009; 

 Que PBWC recevrait du gouvernement fédéral la somme de 13,5 millions de dollars pour 
le financement des projets d’infrastructure, représentant la première fois de son histoire 
où PBWC a accepté des fonds du gouvernement fédéral. 

 
Cependant, le conseil d’administration et la direction avaient prévu que : 
 

 Les initiatives permettant d’alléger la congestion de la circulation pour l’été 2008 
connaîtraient un succès retentissant et se poursuivraient au cours des mois à venir; 

 Le projet d’élargissement de l’autoroute 402 pour le ministère des Transports serait 
approuvé et commencerait en 2009; 

 Les excellentes relations de travail existant avec nos homologues américains sur le pont 
(MDOT) continueraient de s’améliorer et ajouteraient de la valeur pour les deux côtés; 

 PBWC augmenterait son image au sein des entreprises et des collectivités, non seulement 
auprès de ses clients de camionnage commercial mais également auprès du grand public 
et des collectivités avoisinantes;  

 PBWC ferait passer son message, à l’avantage du public voyageur; 
 PBWC mènerait à bien 32 des objectifs stratégiques établis par le conseil; 
 Le projet de construction du complexe DCA, d’une valeur de 60 millions de dollars, 

serait amorcé;  
 Le nombre d’adhérents à NEXUS aurait quasiment doublé à la frontière Port Huron/Point 

Edward; 
 Les systèmes de paiement en ligne et de GAB seraient en place pour la circulation des 

camions et des véhicules de tourisme; 
 Les modules logiciels de feuille de temps électronique et de ressources humaines seraient 

fonctionnels et entièrement intégrés au module de paie préexistant. 
 
Pour les 5 années à venir, le conseil d’administration et la direction mettront en œuvre des 
initiatives visant à encourager : 
 

 La modernisation continue des processus d’affaires grâce à une technologie améliorée; 
 Une orientation sur le client afin de faire de notre plaza une destination préférée et 

anticipée pour les voyageurs commerciaux et personnels; 
 Des améliorations de la capacité disponible de la plaza, afin de traiter les volumes de 

circulation accrus et aux heures de pointe, en prévision de la restructuration du côté 
américain de la plaza; 

 Une productivité accrue de ses employés; 
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 Un milieu de travail caractérisé par le respect mutuel et l’initiative des employés; 
 La connaissance et la compréhension de tous nos intervenants clés, et la prise en charge 

d’un rôle de leadership afin de les rapprocher et de pousser les enjeux jusqu’aux 
gouvernements respectifs en vue d’une résolution finale et efficace; 

 L’exploration de nouvelles sources de revenus; 
 L’élaboration d’un programme de durabilité environnementale. 

 

 PROFIL DE L’ADMINISTRATION  
 
La Loi sur l’Administration du pont Blue Water de 1964 a créé PBWC et l’a autorisé à fournir 
des installations pour le transport de la circulation routière entre le Canada et les États-Unis, 
prenant à sa charge les coûts de l’exploitation et de l’entretien de la partie canadienne du pont, 
avec la capacité d’imposer des péages. Elle a également exonéré PBWC d’impôts sur le revenu. 
 
Tout au long de son histoire, PBWC a évolué, développant ses rapports avec les usagers de la 
plaza, les agences externes, les employés et les collectivités avoisinantes. Nous reconnaissons 
l’importance non seulement d’être une entreprise socialement responsable, mais également 
d’améliorer notre réputation et notre image dans la collectivité avec la participation, l’apport et 
l’engagement de tous les intervenants.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Usagers de la plaza 

Groupe d'étude du plan directeur 
-Douanes Canada 
-Immigration Canada 
-Agriculture et 
 Agroalimentaire Canada 
-Boutique hors taxes 
-Bureau de change 
-Cabines de péage 
-Services d’entretien 
 et d’exploitation 
-Courtiers 

- Personnel de PBWC 
- McCormick Rankin Corp 
- MIG Engineering 

 

Voisinage et usagers du pont 

Organismes externes 

-Village de Point Edward 
-Première Nation Aamjiwnaang 
-Ministère des Transports 
-Ville de Sarnia 
-Comté de Lambton 
-Police Provinciale de l’Ontario 
-Ministère du Tourisme et des  
Loisirs 
-Tourisme Lambton-Sarnia 
-Société immobilière de l’Ontario 
-Douanes et immigration des 
États-Unis 
-Département des Transports du 
Michigan 
-Transports Canada

Conseil d’administration 
Équipe de haute direction 
Employés 
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JALONS HISTORIQUES 
• 1938 La construction de la travée d’origine a été achevée et elle a été dédicacée à titre de 

« nouveau lien d’amitié et de commerce entre deux … nations du continent ». Le 
financement de la partie canadienne du pont a été assuré par le gouvernement fédéral et le 
gouvernement de l’Ontario. Le coût final du projet s’élevait à 3,9 millions de dollars 
américains. 

• 1962 La propriété de la portion canadienne de la travée du pont a été transférée sans frais 
à l’Administration du pont Blue Water par le gouvernement fédéral. 

• 1964 La Loi sur l’Administration du pont Blue Water a accordé légalement l’autorité de 
percevoir des péages en contrepartie de l’exploitation, de l’entretien et de la construction 
d’installations suffisantes pour des organismes gouvernementaux ayant un lien avec le 
fonctionnement du pont.  

• 1992 Un groupe de travail international a conclu que le pont existant était exploité au-
delà de sa capacité de conception et qu’il fallait construire un nouveau pont. Un projet 
conjoint a été lancé entre l’Administration et le département des Transports du Michigan 
(MDOT). 

• 1997 Le deuxième pont a été ouvert à la circulation et le pont d’origine (le premier) a été 
fermé en vue de sa remise en état. Les coûts de construction de la portion canadienne du 
nouveau pont se sont chiffrés à environ 65 millions de dollars, payés en totalité par 
l’Administration du pont Blue Water par l’entremise d’une ligne de crédit d’exploitation.  

• 1999 Le pont d’origine a été rouvert à la circulation, en tandem avec le nouveau pont, 
fournissant une capacité de trois voies dans chaque direction. Les coûts de remise en état 
se sont élevés à 25 millions de dollars, qui ont été payés par l’Administration par 
l’entremise d’une ligne de crédit d’exploitation. 

• 2002 L’Administration est devenue une société d’État mère conformément à l’Article III, 
Partie I, et elle ne reçoit aucun crédit alloué. Le refinancement de sa dette de construction 
a été assuré par une facilité de crédit fournie par une banque à charte canadienne, sous la 
forme d’une émission d’obligations d’une valeur de 110 millions de dollars par laquelle 
les projets d’immobilisations passés et futurs seraient financés.  

• 2007 Conformément au Programme de coordination de l’image de marque, le ministre 
des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités a donné son consentement au 
nouveau nom d’entreprise, Pont Blue Water Canada. 

• 2009 La construction de l’élargissement de l’autoroute 402 et du couloir de déviation 
pour NEXUS, qui permettra d’augmenter considérablement la sécurité et le flux de 
passage des participants aux programmes NEXUS et EXPRES, ainsi qu’avec les migrants 
entre Sarnia et Point Edward, et de réduire le nombre d’occasions et la durée pendant 
lesquelles les camions et les voitures doivent marcher au ralenti. 

 
Lois applicables 
 
L’Administration du pont Blue Water a été créée le 21 mai 1964 en vertu de la Loi sur 
l’Administration du pont Blue Water (Canada). Le 26 avril 2002, l’Administration est devenue 
une Société d’État mère et, de ce fait, elle est visée par l’Annexe III de la partie I de la Loi sur la 
gestion des finances publiques et elle n’est pas assujettie aux dispositions de la Loi de l’impôt sur 
le revenu.  
 
En vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques, PBWC doit présenter chaque année un 
plan d’entreprise qui fait état de ses activités commerciales, de ses investissements, de ses 
objectifs et de la stratégie qu’elle entend adopter pour atteindre ces objectifs au cours de la 
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période visée. Le plan d’entreprise doit également préciser si PBWC a l’intention d’emprunter 
des fonds. Le gouverneur en conseil doit approuver ces plans d’entreprise et le ministre des 
Finances doit approuver tous les emprunts. La Loi sur la gestion des finances publiques (Canada) 
prévoit par ailleurs que l’Administration doit préparer et déposer chaque année des budgets de 
fonctionnement et d’investissement, chacun nécessitant l’approbation du Conseil du Trésor à la 
suite à l’approbation du ministre des Transports. PBWC est également tenu de préparer des états 
financiers annuels vérifiés et de les soumettre au ministre des Transports. 

 
La Loi sur l’Administration du pont Blue Water et l’article 6 de la Loi sur les douanes prévoient 
que PBWC est tenu de fournir, d’équiper et d’entretenir sans frais les locaux ou autres 
installations propres à permettre aux agents de douane et d’immigration de procéder, dans les 
conditions voulues, à la retenue et à l’inspection des marchandises importées, ainsi qu’à la fouille 
des personnes.  
 
En vertu de la Loi sur l’Administration du pont Blue Water, PBWC peut uniquement imposer des 
péages pour acquitter les frais courants raisonnables qu’il assume dans l’exercice économique de 
ses attributions, pour établir des fonds de réserve d’exploitation tel que recommandé pour une 
gestion prudente, pour établir et renouveler des fonds d’amortissement relativement aux 
obligations en circulation, et pour assumer d’autres dépenses engagées par PBWC dans l’exercice 
de ses fonctions en vertu de la présente loi. La Loi sur les transports au Canada, articles [117-
120], établit les manières de fixer et de publier les péages et prescrit que toute hausse d’un péage 
doit être publiée au moins 20 jours avant la date de son entrée en vigueur.  

La Loi sur les ponts et tunnels internationaux est entrée en vigueur en avril 2007 et le Règlement sur 
les ponts et tunnels internationaux en ce qui a trait à l’entretien, la réparation et l’exploitation est entré en 
vigueur en février 2009.  PBWC ne prévoit ni implication importante ni effet réel sur les activités 
ou les procédures de PBWC. 

PBWC doit également se conformer à la Loi sur les langues officielles dans le cadre du 
Programme de coordination de l’image de marque.  

 
INSTALLATIONS 
 
Le pont  
Le pont englobe la partie canadienne de deux ponts internationaux à péage qui enjambent la 
rivière St. Clair à l’embouchure du lac Huron. La portion canadienne du pont prend fin à la 
frontière internationale, soit à peu près au milieu du pont. Les ponts relient la communauté de 
Point Edward (Sarnia), en Ontario, à celle de Port Huron, au Michigan. Historiquement, PBWC et 
le département des Transports du Michigan (« MDOT »), qui est l’exploitant de la portion 
américaine des deux ponts, ont entretenu des rapports de collaboration en ce qui concerne la 
construction, la remise en état, l’exploitation et l’entretien du pont. Des responsables de PBWC et 
du MDOT se réunissent régulièrement pour aborder des questions qui se rattachent à 
l’exploitation conjointe des deux ponts.  

Construction  

La construction initiale du pont à trois voies a été parachevée en 1938 avec une travée principale 
de 875 pieds enjambant la rivière St. Clair, une hauteur de dégagement pour la navigation au-
dessus de la rivière de 152 pieds et une longueur totale de 6 534 pieds. Le pont d’origine a subi 
une remise en état échelonnée sur deux ans qui a pris fin en 1999. On prévoit que la remise en 
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état prolongera la durée de vie du pont de 50 ans à compter de la date d’achèvement des travaux 
de rénovation. Un nouveau pont à trois voies comportant une travée principale de 922 pieds, une 
hauteur de dégagement au-dessus de la rivière de 155 pieds et une longueur totale de 6 109 pieds 
a été construit et ouvert à la circulation en 1997. L’espérance de vie du nouveau pont est de 
75 ans, à l’issue desquels un important projet de remise à neuf sera nécessaire.  

Site 

Le Pont relie l’autoroute 402 en Ontario aux autoroutes I-94 et I-69 au Michigan, qui donnent 
accès vers le sud-ouest aux grandes zones métropolitaines suivantes : Detroit (Michigan); 
Indianapolis (Indiana); Chicago (Illinois); Madison (Wisconsin); Minneapolis (Minnesota); et St. 
Louis (Missouri). On trouvera un aperçu de l’emplacement du pont par rapport aux principaux 
axes routiers commerciaux à l’annexe Orientation du pont Blue Water avec itinéraires 
commerciaux.  
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Les installations de PBWC 

Les terrains sous-jacents aux travées du pont, les édifices et les autres dépendances situés sur le 
terrain, tels que décrits ci-dessous, sont désignés collectivement sous l’appellation 
d’« installations ». Les installations sont situées sur un terrain de 98 acres dans le village de Point 
Edward (Sarnia), en Ontario. Les terrains sous-jacents appartiennent à PBWC et sont sans 
servitudes. La nouvelle bretelle d’accès pour camions facilite et simplifie la convergence des 
camions sur l’autoroute 402. La plaza (la « plaza canadienne ») comporte plusieurs édifices.  

Le principal complexe est une série d’édifices de deux étages qui sont reliés et qui abritent les 
bureaux administratifs de PBWC, des bureaux de l’Agence des services frontaliers du Canada, de 
divers courtiers en douane, ainsi qu’une zone d’attente pour les camionneurs. Une nouvelle 
installation d’entretien a été achevée en 2001 et la nouvelle boutique hors taxes a ouvert ses 
portes en 2002. Parmi les autres édifices qui se trouvent dans les limites de la plaza canadienne, 
on compte un bureau de péage, un bureau de change, des toilettes publiques, et les bureaux de 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments. Un nouveau centre d’information touristique, 
construit en 2005, est situé dans une aire de repos paysagée juste à côté de la plaza canadienne. 
Un bâtiment abritant des générateurs est également situé sur la plaza canadienne. Ces génératrices 
assurent l’alimentation d’urgence en électricité de la plaza en cas de panne locale.  

Rapport avec les Premières nations 

Environ 38,5 acres des terres sous-jacentes aux installations présentent un intérêt sur le plan 
archéologique. Plusieurs parcelles sont des sites d’inhumation autochtones au sens de la Loi sur 
les cimetières (Ontario), et la Première nation Aamjiwnaang, qui est située dans les limites de 
Sarnia, assume la responsabilité de la préservation de ces restes autochtones. Cela explique que 
l’aménagement et la construction dans ces secteurs soient entrepris avec beaucoup de précautions 
et que des études archéologiques soient nécessaires avant que ne débutent les travaux de 
construction. PBWC et la Première nation ont historiquement entretenu d’excellents rapports. 
Cela est attesté par la construction et l’achèvement sans conflits de la deuxième travée du pont sur 
des terrains sensibles sur le plan archéologique, par l’agrandissement du terrain de stationnement 
pour le personnel, par l’achèvement d’une nouvelle installation d’entretien et par la construction 
d’une boutique hors taxes.  

De plus, PBWC et la Première Nation ont signé, le 21 juin 2002, un protocole d’entente dans 
lequel les deux parties font état d’une vision, de buts et d’objectifs communs en ce qui concerne 
le patrimoine autochtone et les richesses archéologiques qui existent sur les lieux du pont. BWBC 
a construit une belle facilité moderne de détail dans le Centre Touristique D'information appelé 
l'Ojibwe Échangeant du Centre pour promouvoir la vente d'artisanats aborigènes au public de 
voyages et à la communauté locale. Le loyer est payé à PBWC en fonction d’un pourcentage des 
ventes. PBWC et l'Aamjiwnaang se rencontrent souvent tout au long de l'année pour explorer des 
éditions d'intérêt réciproque et répondre de façon souple aux éditions du jour ou des défis futurs. 

LE MANDAT DE PBWC 
Le mandat de PBWC consiste à exploiter et à entretenir les infrastructures qui englobent la moitié 
de chacune des deux travées du pont. PBWC assume la responsabilité de l’exploitation de la 
plaza, de l’entretien et de la modernisation du pont, et de la perception des péages auprès du 
public qui se rend du Canada aux États-Unis. Les revenus proviennent des péages perçus auprès 
des véhicules qui franchissent le pont en direction ouest, des revenus de location de bureaux et 
des installations des courtiers en douane du secteur commercial « n’ayant aucun lien avec le 
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gouvernement » situés dans les limites du site, des revenus de location et des commissions 
provenant de l’exploitation de la boutique hors taxes ainsi que des revenus du bureau de change. 
D’autres sources de revenus accessoires incluent l’intérêt sur les soldes de caisse, les frais 
d’accompagnement et les commissions sur les ventes réalisées par les vendeurs d’aliments et les 
distributrices de produits alimentaires.  

Revenus des péages 

La principale source de revenus de PBWC provient des péages perçus auprès des véhicules qui 
franchissent le pont en direction ouest. PBWC a le droit exclusif d’imposer et de percevoir des 
péages auprès des véhicules qui franchissent le pont en direction ouest. Tous les revenus perçus 
auprès des véhicules circulant en direction ouest reviennent à PBWC. Les péages perçus auprès 
des véhicules qui traversent le pont en direction est le sont du côté américain par le MDOT. Tous 
les revenus perçus auprès des véhicules en direction est reviennent au MDOT. 

BWBC prépare des budgets annuels de dépenses et d’immobilisations. De plus, des prévisions 
des mouvements de trésorerie à long terme sont préparées et analysées chaque année. Si, après 
avoir déterminé les éléments prioritaires, il décèle une insuffisance de trésorerie, PBWC a le 
pouvoir d’augmenter les péages après avoir affiché les augmentations prévues aux cabines de 
péage pendant 20 jours. Ces pouvoirs lui sont conférés par la Loi sur les Transports au Canada 
(1996). Les taux de péage dans d’autres postes frontaliers concurrents sont régulièrement 
analysés pour garantir que PBWC maintient un avantage concurrentiel.  

L’ajustement des péages le plus récent a eu lieu en septembre 2007, uniquement en réponse à la 
montée du dollar canadien jusqu’à parité avec le dollar américain. Ce plan d’entreprise a prévu un 
ajustement des droits de péage de 0,25 $ par voiture ou par essieu de camion pour le mois de 
septembre 2011. Toutefois, à l’approche de cette date, la nécessité de mettre en œuvre ces 
ajustements sera examinée et justifiée à nouveau, dans l’attente de l’approbation du Conseil 
d’administration. En se basant sur l’expérience passée et sur notre position concurrentielle 
relativement aux autres ponts, ces augmentations ne devraient pas avoir d’effet sur le volume de 
la circulation. 

Les péages sont perçus par des préposés et des machines automatiques aux cinq cabines de péage 
situées côté canadien du pont. Les véhicules de tourisme peuvent payer en espèces ou au moyen 
de jetons de PBWC. Les véhicules commerciaux peuvent payer en espèces ou en recourant à une 
carte magnétique et un compte prépayé.  

Les systèmes de péage et de comptabilité sont parfaitement intégrés. PBWC a largement 
modernisé son système de péage et de comptabilité en novembre 1999. La première étape de ce 
processus a été la construction d’une nouvelle salle informatique centralisée dans le pavillon 
administratif. Cette salle abrite le système de péage ainsi que les serveurs de comptabilité et de 
courriel. La salle informatique, le pavillon administratif, le pavillon d’entretien, le poste de péage 
et les couloirs de péage sont reliés par des câbles à fibres optiques à grande vitesse. Une mise à 
niveau du logiciel de péage, des machines automatiques, des contrôleurs de couloir et du serveur 
de péage a été achevée en décembre 2002. Une autre mise à niveau de système est prévue dans un 
avenir proche et peut être coordonnée avec le nouveau système proposé par l’organisme gérant la 
partie américaine du pont (MDOT). Un nouveau poste de gestionnaire des TI a été créé. Celui-ci 
sera occupé à partir de juin 2008 par une personne embauchée à cet effet. La mise à niveau des 
péages et le programme de continuité des opérations constitueront deux des responsabilités 
principales de la personne embauchée. 
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Circulation sur le pont 

La circulation routière sur le pont est composée de deux éléments principaux : les véhicules 
commerciaux et les véhicules de tourisme.  

Historiquement, PBWC a connu des augmentations importantes de ses volumes et de ses 
produits : 
 

• lors de l’interconnexion entre l’autoroute canadienne 402 et les autoroutes américaines I-
94-96; 

• lorsque le libre-échange entre les deux pays est entré en vigueur; et 
• lors de l’achèvement de la remise en état de la 2e travée et de la 1ère travée du pont. 

 
Cependant, des pointes importantes de volumes ne sont pas prévues d’ici 2014. Il est possible 
qu’elles ne se produisent qu’après le redéveloppement du côté de la plaza situé au Michigan et 
une reprise économique robuste. 
 
Véhicules commerciaux 

Les véhicules commerciaux, comme les camions et les semi-remorques, empruntent le pont 
essentiellement pour transporter des marchandises entre le Canada et les États-Unis. Le volume 
de circulation des véhicules commerciaux dépend d’un certain nombre de facteurs, notamment du 
niveau des exportations et des importations entre les deux pays, qui dépend lui-même du niveau 
de l’activité économique en Amérique du Nord en général, ainsi que de la valeur relative des 
monnaies canadienne et américaine.  

Depuis l’entrée en vigueur de l’Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis 
(« ALÉ ») en 1989 et de l’Accord de libre-échange nord-américain (« ALÉNA ») en 1994, le 
volume de la circulation à la frontière canado-américaine a très nettement augmenté. Selon les 
statistiques reçues de l’U.S. Bureau of Transportation Statistics (BTS) pour la période entre 
janvier et septembre 2008, la proportion des marchandises majeures traversant le pont Blue Water 
à n’importe quel moment est représentée par le tableau ci-dessous. 

Description des marchandises Total % de
la valeur (en millions de dollars US) représentant 85,1 % de tous les types de marchandises; exercice 2008 Total
Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres véhicules terrestres, leurs parties et accessoires 3 206$                    22,5%
Réacteurs nucléaires, chaudières, machines, appareils et engins mécaniques; parties de ces machines 2 355                      16,5%
Matières plastiques et ouvrages en ces matières 839                         5,9%
Dispositions relatives aux catégories spéciales 748                         5,2%
Machines, appareils et matériels électriques et leurs parties: appareils d'enregistrement ou de reproduct 705                         4,9%
Aluminium et ouvrages en aluminium 632                         4,4%
Meubles; mobilier médico-chirurgical; articles de literie et similaires; appareils d'éclairage 551                         3,9%
Fonte, fer et acier 441                         3,1%
Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 433                         3,0%
Ouvrages en fonte, fer ou acier 430                         3,0%
Papiers et cartons; ouvrages en pâte de cellulose, en papier ou en carton 365                         2,6%
Produits chimiques inorganiques, composés inorganiques ou organiques de métaux précieux, ou de mé 292                         2,0%
Combustibles minéraux, huiles minérales et produits de leur distillation; matières bitumineuses; cires mi 252                         1,8%
Nickel et ouvrages en nickel 245                         1,7%
Bois, charbon de bois et ouvrages en bois 183                         1,3%
Préparations à base de céréales, de farines, d'amidons, de fécules ou de lait; pâtisseries 165                         1,2%
Préparations alimentaires diverses 152                         1,1%
Cuivre et ouvrages en cuivre 141                         1,0%
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Le trafic commercial international emprunte généralement l’itinéraire le plus rentable qui est dicté 
à la fois par le temps de parcours et la distance parcourue. Le trafic en direction de l’ouest 
emprunte le pont à Port Huron, au Michigan et a directement accès aux grandes autoroutes I-94 et 
I-69.  

Ces deux autoroutes mènent directement vers le cœur industriel du Michigan, de l’Ohio et du 
Kentucky, et vers les États du midwest de l’Illinois, de l’Indiana, du Wisconsin, du Missouri et 
au-delà. Le trafic vers l’est qui emprunte le pont entre à Sarnia et arrive directement sur 
l’autoroute 402 à quatre voies avec terre-plein central, avant de rejoindre la principale artère est-
ouest de l’Ontario, la route 401. Le pont est sans aucun doute l’itinéraire le plus direct entre 
Toronto et Chicago. C’est également l’itinéraire le plus direct entre Boston et Chicago et entre 
l’Ouest du Canada et Toronto/Montréal. De plus, le pont accueille 80 % des véhicules « en 
transit » qui franchissent la frontière entre le Michigan et l’Ontario. Les véhicules « en transit » 
sont des camions qui prennent un raccourci par un pays étranger avant de rentrer dans leur pays 
d’origine, uniquement pour emprunter l’itinéraire le plus direct. Près de 10 % de toute la 
circulation commerciale qui emprunte le pont sont des véhicules « en transit ». Le pont est un 
maillon économique essentiel reliant l’Ontario au Michigan, ainsi qu’au couloir économique qui 
traverse les États-Unis et se rend vers le Sud jusqu’au Mexique.  

Pendant l’exercice 2008, en comparaison avec d’autres postes frontaliers de l’Ontario, le pont se 
classe actuellement au troisième rang en termes de fréquentation pour le nombre total de 
véhicules, au deuxième rang pour le nombre de passages de véhicules commerciaux et est le plus 
important point d’entrée pour les animaux vivants à la frontière canadienne. Au cours de 
l’exercice 2009, environ 4 411 véhicules commerciaux et 9 326 automobiles franchissent 
quotidiennement les travées du pont, dans les deux sens. Les jours de pointe, ce chiffre dépasse 
6 600 véhicules commerciaux et 10 000 automobiles.  
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Véhicules de tourisme 

Les véhicules de tourisme qui empruntent le pont, comme les automobiles, les motocyclettes, les 
autocars et les véhicules de plaisance, transportent généralement des touristes, des citoyens qui 
vont faire leurs achats outre-frontière et des migrants journaliers. Le volume de la circulation des 
véhicules de tourisme dépend de divers facteurs, notamment des achats outre-frontière, qui 
varient selon le prix de l’essence et la perception par les consommateurs de la valeur des devises 
canadienne et américaine. Les volumes de la circulation ont aussi été affectés par des messages 
d’alerte au terrorisme et des mises en garde récentes relatives à la santé publique.  

Produits de location  

La principale source de produits de location provient d’une convention de bail signée avec la 
Blue Water Bridge Duty Free Shop Inc., une entreprise privée qui exploite la boutique hors taxes. 
Les paiements de location sont composés de montants fixes majorés d’un pourcentage des 
produits.  

Pour faciliter le traitement des documents douaniers des véhicules commerciaux, PBWC a 
aménagé des bureaux de location sur place pour des courtiers de douane. On compte actuellement 
16 entreprises détentrices de baux auprès de PBWC.  

Principaux concurrents 

En tant que troisième poste frontalier entre le Canada et les États-Unis au chapitre de la 
circulation, le pont est un portail commercial efficace entre le Canada et les États-Unis. Il existe 
des solutions de rechange au pont. Toutefois, à l’exception du pont Ambassador de Windsor, 
aucun autre poste frontalier n’est considéré comme étant un concurrent majeur par PBWC. 

Tunnel CN Rail  

Le tunnel ferroviaire St. Clair du Canadien National traverse la rivière St. Clair à Sarnia. Il a été 
récemment agrandi pour offrir une plus grande hauteur libre aux trains et accroître du même coup 
sa capacité à transporter de plus lourdes charges. Le tunnel dessert un marché qui diffère de celui 
du pont.  

Les trains qui empruntent le tunnel transportent généralement des produits sur de grandes 
distance (céréales, charbon, etc.) et des produits finis (conteneurs en provenance d’Europe, 
véhicules, etc.). Comme ils peuvent joindre un marché plus vaste, incluant des centres 
commerciaux plus petits, et ce, plus efficacement que les trains, les camions sont préférables pour 
les livraisons « juste-à-temps », ce qui est l’une des prescriptions principales de l’industrie 
d’assemblage des automobiles. Une partie importante de cette industrie est située dans le couloir 
commercial desservi par le pont. 70 % des échanges commerciaux entre le Canada et les États-
Unis sont assurés par camion et 20 % par le train. Les deux volumes accusent une hausse, même 
si la proportion reste relativement constante.  

Pont Ambassador  

Le pont Ambassador est un pont appartenant à des intérêts privés situés à Windsor (Ontario) et 
reliant Windsor à Detroit, au Michigan. Le pont Blue Water et le pont Ambassador se font 
concurrence pour les revenus des péages provenant des entreprises situées dans la région de 
Detroit. À cause de son emplacement, le pont Ambassador dessert les routes commerciales 
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quelque peu différentes de celles du pont Blue Water. La circulation qui emprunte le pont 
Ambassador est généralement plus locale et elle se dirige généralement vers Detroit, le sud du 
Michigan, l’Ohio, le Tennessee et au-delà. Le pont Ambassador donne accès vers l’ouest aux 
routes I-94 et I-75 et vers l’est à la route 401.  
 
En ce qui concerne le volume des véhicules de tourisme, les péages de PBWC sont inférieurs de 
44 %, à savoir 3,25 $CAN, à ceux du pont Ambassador. De tous les ponts à péage en Ontario, 
nous nous situons au troisième range des péages les moins chers.  
 
Les véhicules qui empruntent le couloir Detroit-Windsor doivent traverser les rues de Windsor 
avant d’atteindre une grande artère routière. Cet itinéraire comporte de nombreux arrêts et, par 
rapport au pont, ajoute environ 20 minutes au temps de conduite avant d’arriver à une grande 
autoroute.  
 
Entreprise à but lucratif, le pont Ambassador perçoit généralement des péages plus élevés que le 
pont Blue Water. Toutefois, puisqu’il facture ses clients en fonction du poids des véhicules, 
certains véhicules commerciaux qui autrement pourraient emprunter le pont Blue Water, préfèrent 
le pont Ambassador lorsqu’ils roulent à vide, car les péages d’un véhicule vide sont inférieurs à 
ce que le pont Blue Water perçoit par essieu. PBWC est d’avis qu’un tel détournement ne donne 
pas lieu à un important manque à gagner, car d’autres facteurs, comme la destination finale et la 
facilité de franchissement, l’emportent normalement sur les péages lorsque les conducteurs des 
véhicules prennent la décision d’emprunter tel ou tel poste frontalier.  
 
Étude Detroit- Windsor International Crossing (DRIC)  
 
Les gouvernements canadien et américain planifient tous deux la construction d’un nouveau pont 
dans la région de Detroit-Windsor, à proximité du pont Ambassador. Cette étude en est 
actuellement à l’étape de l’évaluation environnementale. PBWC ne prévoit aucun impact 
important sur ses sources de revenu une fois le nouveau poste frontalier en opération. Selon les 
renseignements contenus dans l’étude DRIC, le nouveau poste frontalier aurait des répercussions 
plus importantes sur le trafic et les produits des postes frontaliers existants dans la région de 
Detroit-Windsor que sur le pont Blue Water. 
 
Tunnel Detroit-Windsor  

Le tunnel Detroit-Windsor, qui appartient conjointement à la ville de Windsor et à la ville de 
Detroit, est le seul poste frontalier subaquatique international au monde à l’usage des véhicules. 
Sa conception d’origine comprenait un espace d’attente limité sur chaque plaza, par lequel 
l’excédent de circulation serait retenu à l’intérieur du tunnel souterrain et subaquatique lui-même. 
Toutefois, depuis le 11 septembre, la Detroit & Canada Tunnel Corporation interdit la mise en 
file de véhicules dans le tunnel pour des raisons de sécurité. En conséquence, plus de 250 voitures 
qui feraient normalement la file dans le tunnel débordent maintenant dans les rues de la ville. 
 
Le tunnel n’est pas nécessairement considéré comme un concurrent direct, 97 % de la circulation 
utilisant ces installations ayant une origine et une destination dans les régions de Detroit et de 
Windsor.  
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Péages dans les postes frontaliers de l’Ontario : 
 

Return (2-way) trips Date of
Increase Cdn U.S.

Pont Ambassador 1er février 2009 9,50 8,00
Tunnel Detroit-Windsor 3 novembre 2007 8,50 7,75
Pont Blue Water 1er avril 2008 4,75 4,75
Pont Peace 1er juillet 2007 3,75 3,00

* Pont Lewiston-Queenston 15 novembre 2007 3,25 3,00
* Pont Rainbow 15 novembre 2007 3,25 3,00

Pont international de la voie maritime 12 janvier 2009 3,25 3,00
Pont des Mille-Îles 1er janvier 2009 2,75 2,50

* Pont Whirlpool Rapids (NEXUS) 15 novembre 2007 2,70 2,35
Pont de Sault St. Marie 1er avril 2008 2,00 2,00

* Commission du pont de Niagara Falls.

$

Comparaison des péages – Véhicules de tourisme – Principaux postes frontaliers

 

Explications
Site CAN US CAN US

Pont Ambassador De 0 à 38 000 lb 16,25 13,75
(péage dans une seule direction) De 28 001 à 56 000 lb 18,75 16,25

De 56 001 à 145 000 lb 26,25 22,50

Pont Peace Couvre les deux directions 34,00 28,00
E-Z Pass 25,20

Pont Lewiston-Queenston 21,25 18,50
+ supplément pour les camions de plus de 130 000 lb

Mille-Îles 16,00 14,50

Pont Blue Water Canada 3,00 3,00 Péage dans une seule direction 15,00 15,00

Pont Blue Water MDOT 2,50 1,75 Péage dans une seule direction 12,50 8,75
Dans les deux directions 27,50 23,75

(Remarque : dans le cas des travées du pont Blue Water, les péages sont perçus du côté canadien comme du côté américain.)

Comparaison des taux de péage – Véhicules commerciaux (camions) – Principaux sites – Les péages s'appliquent aux deux 
directions

(basé sur 5 essieux)Par essieu
$ $

Varie, selon le nombre d'essieux

Varie, selon le poids

Varie, selon le nombre d'essieux

Varie, selon le nombre d'essieux

 
Activités  
 
Les installations sont exploitées conformément aux normes et aux procédures établies par PBWC 
en ce qui a trait, entre autres, aux interventions d’urgence, au stationnement et au contrôle de la 
circulation, au transport des produits sur le pont, à la sécurité et aux communications.  
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PBWC est propriétaire de tous les équipements nécessaires pour exploiter les installations et elle 
utilise ses propres employés compétents et qualifiés pour l’exécution des activités quotidiennes se 
rapportant aux installations. Les employés de PBWC sont formés à l’interne dans le cadre d’un 
nombre spécifique de programmes dont le SIMDUT (Système d’information sur les matières 
dangereuses utilisées au travail), la RCP, les premiers soins, la prévention des incendies, le 
transport des marchandises dangereuses, le contrôle de la circulation et le travail dans des espaces 
clos. Ces programmes de formation, parallèlement aux cours de perfectionnement, sont 
régulièrement dispensés aux employés de PBWC. De plus, PBWC fait régulièrement appel à des 
cabinets-conseils de l’extérieur pour qu’ils effectuent des examens quant aux activités des 
installations. 

PBWC compte actuellement un effectif de 75 (57 à temps plein et 18 à temps partiel). 
L’organisme est doté de huit services : comptabilité, administration, TI, change, nettoyage, 
entretien, gestion de projets et péages. Le service des péages, le plus important, compte 
31 employés.  

Le nombre d’employés dans le service des péages fait l’objet d’un examen depuis le début janvier 
2009. Avec l’affaiblissement de l’économie et la diminution importante des volumes de 
circulation, il a été nécessaire de mettre à pied 7 percepteurs de péages à temps partiel. Ces 
employés seraient normalement appelés pour aider à la perception des péages et au contrôle de la 
circulation pendant les périodes de pointe. Un poste de secrétariat a été éliminé de façon 
permanente dans le service de l’administration au début de l’année 2009. Une indemnité de 
départ volontaire a été proposée à des employés du service de l’exploitation en mai 2009. La 
direction de PBWC examinera le taux d’acceptation par les employés des indemnités de départ 
volontaire et déterminera la marche à suivre. 

En mars 2007, les employés non salariés des services de change, d’entretien, de nettoyage et des 
péages ont adhéré à l’Alliance de la fonction publique du Canada, dissolvant ainsi l’Association 
des employés du pont Blue Water. Une nouvelle convention collective conclue en novembre 2007 
sera en vigueur jusqu’à novembre 2010. 

Assurance 

PBWC maintient une assurance des biens, une assurance de responsabilité civile générale et une 
assurance contre erreurs et omissions qui, à son avis, sont suffisantes pour couvrir ses activités et 
ses opérations. PBWC maintient aussi diverses polices d’assurance, notamment une assurance 
contre les dommages directs sur les structures du pont, l’utilisation et l’occupation, les biens de 
toute espèce, une assurance responsabilité commerciale générale, une assurance 
automobile/camions, une assurance responsabilité civile complémentaire et excédentaire, une 
assurance contre le crime et une assurance responsabilité des administrateurs et des constructeurs, 
selon les besoins. 

Pour l’exercice 2009 la moitié canadienne des deux travées du pont est assurée pour 149,8 
millions de dollars au titre des dommages directs moyennant une franchise minimale de 
500 000 $ (à l’exception des séismes où la franchise s’élève à 3 % de la valeur assurée moyennant 
un montant minimum de 500 000 $). Une assurance des pertes d’exploitation prévoit le versement 
d’environ trois ans de manque à gagner (moyennant une période d’attente de sept jours). On 
prévoit que des travaux majeurs de reconstruction pourraient être exécutés dans ce délai. Les 
polices comportent une nouvelle clause d’exclusion de dommages dus à des actes terroristes.  
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Questions environnementales  

PBWC est tenu par la loi de s’assurer que toutes les exigences réglementaires relatives aux 
impacts matériels sur l’environnement sont respectées conformément aux lois fédérales et 
provinciales du Canada. PBWC a mis en place des procédures normales d’opération pour les 
urgences et les évacuations de tous les édifices, des structures et de la plaza conformément aux 
lois applicables telles que la Loi sur les évaluations environnementales (Ontario), la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (Canada), la Loi sur la protection des eaux 
navigables (Canada) et le Code canadien du travail. Le plan de gestion des eaux pluviales de 
PBWC comporte un certificat d’approbation du ministère de l’Environnement et de l’Énergie 
pour le bassin de rétention des eaux pluviales, avec une modification qui prévoit un compartiment 
de confinement des déversements (Loi sur les ressources hydriques [Ontario]). Tous les projets 
d’immobilisations sont assujettis à une évaluation environnementale et archéologique avant leur 
conception là où les lois applicables le dictent. L’élaboration d’une politique environnementale 
est prévue pour l’exercice 2010. Le nouvel immeuble DCA, dont l’achèvement est prévu d’ici 
2011, sera admissible à l’accréditation LEED (Leadership in Energy & Environmental Design). 

Loi sur les ponts et tunnels internationaux  

L’adoption de la Loi sur les ponts et tunnels internationaux et son Règlement n’entraîne aucune 
répercussion supplémentaire sur PBWC. Au fil des ans, les travées du pont ont été inspectées une 
fois par année, et les rapports d’inspection ont été envoyés directement à Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) tel qu’ordonné par Transports Canada. Au cours des 
six dernières années, trois évaluations de sécurité ont été effectuées dans les installations du pont, 
et plus de 2 millions de dollars ont été consacrés à différentes améliorations physiques visant à 
améliorer la sécurité sur les ponts et la plaza. Avec la progression du plan directeur des 
immobilisations, des améliorations supplémentaires sur le plan de la sécurité et de l’efficacité 
sont inhérentes aux nombreux projets majeurs entrepris, étayés par les études détaillées d’experts-
conseils indépendants et de la direction. Historiquement, PBWC a toujours agi conformément aux 
directives et aux règlements énoncés par le ministre des Transports, par l’entremise du 
gouverneur en conseil, en ce qui a trait à la sécurité et à l’efficacité de ce pont transfrontalier, et 
elle continuera de le faire. Nous chercherons à obtenir l’approbation du gouvernement pour toute 
transaction entraînant un changement de la propriété ou de l’exploitation ou des modifications au 
pont. 

Bien que PBWC bénéficie de l’autorité nécessaire pour établir lui-même ses droits de péage, ces 
ajustements ne sont effectués qu’au besoin, et uniquement dans la mesure nécessaire pour garantir 
que nous maintenons notre capacité de financer nos besoins en matière de fonctionnement et 
d’investissement, tout en évitant d’enfreindre nos ententes obligataires. Nos taux sont beaucoup 
moins élevés que ceux de notre principal concurrent, le pont Ambassador. Nous continuons d’être 
sensibles à l’élasticité des prix afin d’éviter tout effet négatif sur les volumes de la circulation. Un 
seul ajustement des droits de péages a été intégré au plan d’entreprise et, à l’approche de la date 
de l’ajustement, la justification de l’ajustement proposé sera examinée en profondeur par le 
Conseil d’administration qui doit donner son approbation à la validité de nos justifications. Sur 
cette base uniquement, les ajustements sont compris dans le présent document pour approbation 
par le gouvernement.  
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VUE D’ENSEMBLE DE L’ENTREPRISE 
 
PBWC est régi par un conseil d’administration qui est responsable des activités de l’entreprise et 
qui garantit l’application appropriée des politiques publiques pour le compte du gouvernement du 
Canada. Il se compose d’un président et de trois administrateurs, tous nommés par le gouverneur 
en conseil.  
 
RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES ADMINISTRATEURS  
Le principal rôle du conseil d’administration consiste à superviser les activités actuelles et à 
établir des politiques visant à garantir la prospérité à long terme de Pont Blue Water Canada. 
Dans l’exercice de leurs responsabilités en matière de gérance et en matière fiduciaire, les 
administrateurs doivent faire preuve d’un bon jugement dans plusieurs domaines, notamment 
l’établissement, l’approbation et la surveillance de l’orientation stratégique de Pont Blue Water 
Canada, l’approbation et la surveillance des objectifs financiers, des plans et des contrôles 
internes, la protection de l’actif de PBWC et les comptes rendus au gouvernement du Canada.  
 
Le conseil d’administration formulera des recommandations aux cadres supérieurs concernant 
l’élaboration de stratégies à long terme pour PBWC. Une fois par an, le conseil d’administration 
examinera le plan stratégique et supervisera les initiatives stratégiques. Le conseil 
d’administration prendra part à la planification stratégique et à la surveillance du rendement de 
PBWC en relation avec son plan stratégique. 
 
Le conseil assumera la responsabilité de la supervision de la fiabilité et de l’intégrité des rapports 
financiers de PBWC, et il examinera les principes comptables suivis par la direction pour fournir 
des rapports financiers exacts et complets, conformément à toutes les exigences prescrites par la 
loi. Le conseil d’administration supervisera également la divulgation publique des états financiers 
de PBWC, conformément à toutes les exigences prescrites par la loi, afin de favoriser la 
transparence et la responsabilisation.  
 
Le conseil d’administration examinera les politiques intégrées de gestion du risque de la 
direction, les pratiques et les systèmes de contrôle mis en place pour gérer les risques 
commerciaux et financiers clés déterminés par la direction. 
 
PBWC possède également un comité de vérification. Le comité de vérification comprend tous les 
quatre membres du conseil d’administration. Le président du comité de vérification est le vice-
président du conseil d’administration. L’élection pour les postes de vice-président et de président 
du comité de vérification a lieu une fois par an, en août. 
 
RÔLE DU COMITÉ DE VÉRIFICATION TEL QUE PRESCRIT PAR LA LOI SUR LA 
GESTION DES FINANCES PUBLIQUES  
 
Le comité de vérification d’une société d’État mère est chargé des fonctions suivantes :  
 
(a) réexaminer les états financiers à incorporer dans le rapport annuel de la société et 

conseiller le conseil d’administration à leur égard;  
 
(b)  surveiller toute vérification interne de la société;  
 
(c) réexaminer le rapport annuel du vérificateur de la société et conseiller le conseil 

d’administration à son égard;  
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(d) dans le cas d’une société visée par un examen spécial, réexaminer le plan et les rapports 

et conseiller le conseil d’administration à cet égard;  
 
(e) réexaminer le régime de retraite des employés de la société et conseiller le conseil 

d’administration à son égard;  
 
(f) exécuter les autres fonctions que lui attribuent le conseil d’administration, l’acte 

constitutif ou les règlements administratifs de la société.  
 
 
Organigramme de l’entreprise 
 

Conseil d’administration

Président/Directeur 
Général

Directeur Financier

Réceptionniste

Analystes financier

Coordinateur de 
Ressources 
Humaines

Directeur Projets
et Maintenance

Surveillant de 
l’entretien

Concierges

Service de 
L’Entretien

Directeur des TI

Coordinateurs de ProjetsSurveillant de 
l’emplacement

Réceptionniste de 
projets

Vice-Président de 
l’exploitation

Directeur du Service
 à la clientéle

Directeur de 
L’Exploitation

Surveillants des 
péages

Service des péages

Directeur de Bureau 
de Change

Service de change

 
COMPORTEMENT ET VALEURS ÉTHIQUES 
 
Pont Blue Water Canada a pris l’engagement de fournir un milieu de travail caractérisé par le 
respect mutuel et exempt de discrimination et de harcèlement. Le respect pour les individus 
constitue la base de la coopération et de la compréhension à Pont Blue Water Canada, que ce soit 
sur les lieux ou hors de lieux, pendant les heures de travail ou pas, et comprenant l’ensemble des 
communications téléphoniques, électroniques et écrites. Des politiques existent concernant le 
« Code de conduite et d’éthique des employés » et le « Respect mutuel : pour un milieu de travail 
exempt de discrimination et de harcèlement ». Tous les employés ont suivi une formation sur le 
respect mutuel. 
 
VÉRIFICATIONS 
 
Un examen particulier et une vérification interne ont été menés à bien au cours de l’exercice 
2008. Les recommandations provenant des deux vérifications ont été intégrées aux objectifs 
stratégiques pour 2009-2013, qui ont été menés à bien en grande partie par l’équipe de gestion et 
le conseil au cours des exercices 2008 et 2009. Les recommandations qui n’ont pas déjà été mises 
en œuvre sont comprises dans les objectifs stratégiques pour 2009-2010. Une vérification interne 
devrait être menée au cours de l’été 2009. 
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L’examen spécial a mis au jour une lacune importante dans la gestion par PBWC d’un contrat de 
services d’experts-conseils. Dans d’autres domaines, bien qu’aucune lacune importante n’ait été 
décelée, les améliorations suivantes à ses pratiques ont été notées : 

• Les politiques et les procédures officielles de conclusion de contrats; 
• Une gouvernance d’entreprise améliorée de la part du conseil d’administration; 
• L’élaboration d’un protocole d’entente avec nos homologues américains; 
• Un examen et une révision continus du plan directeur des immobilisations; 
• L’élaboration d’une politique environnementale; 
• Une amélioration du processus de planification stratégique; 
• La communication d’informations claires dans ses plans d’entreprise concernant des 

contrats importants, des activités de consultation aux États-Unis et les relations avec 
l’exploitant américain du pont. 

 
Le rapport de vérification interne a observé que : 

• Le système de comptabilisation des revenus de péage fournit des données exactes 
complètes, laissant très peu de place aux déclarations inexactes, et que des systèmes de 
secours et de continuité des opérations existent en cas de défaillance du système; 

• Un système de copie de secours pour le change des devises est requis; 
• Une modernisation des services de change est requise (GAB et machines distributrices); 
• Des améliorations aux autorisations et aux limites en matière de signature de chèques 

pour le change sont requises; 
• Un système centralisé de bons de commande est requis. 

 

Mise en pratique de nos énoncés de mission et de 
vision 
 
Le conseil et la direction ont établi nos énoncés de mission et de vision en 2008. 
 
Mission : « Faire en sorte que votre expérience de passage soit sécuritaire, 
efficace et agréable » 
 
En reconnaissant l’importance d’établir une orientation définitive axée sur l’avenir, le conseil et 
la direction ont adopté l’énoncé de vision suivant, afin de refléter la réputation voulue par 
l’organisme d’ici trois à cinq ans : 

 
Vision : « Être reconnu par nos clients en tant que partie essentielle de leur 
expérience  de voyage » 
  
Au cours de l’exercice 2009, le conseil a effectué un réexamen et une réévaluation de ces 
énoncés. Les membres du conseil se sont mis d’accord pour affirmer que les énoncés avaient eu 
un effet positif sur la manière dont ils s’étaient acquittés de leurs tâches au cours de la dernière 
année. De plus, les énoncés ont été utilisés à plusieurs reprises pour décrire à des publics internes 
et externes le but et l’orientation future de PBWC. Pendant la discussion qui a suivi, les membres 
se sont demandé si les énoncés reflétaient adéquatement leur préoccupation sous-jacente 
concernant la gestion des coûts et les investissements avisés. Il a été conclu que l’utilisation des 
mots « efficace » et « sécuritaire » reflétait adéquatement de telles préoccupations. De plus, le 
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conseil a conclu que l’utilisation du terme « essentiel » était réaliste. Cette réputation souhaitée 
était un objectif à long terme difficile, quoique réalisable.  
 
En définitive, le conseil a reconnu que la mission et la vision demeuraient des balises valables 
pour le progrès continu de PBWC. Il a été noté que l’équipe de direction avait fréquemment 
recours aux énoncés comme référence commerciale. En guise d’étape future, les membres ont 
convenu qu’il était important que le conseil continue à encourager les directeurs à refléter 
également l’orientation et l’esprit des énoncés dans leurs gestes de tous les jours et dans ceux de 
leurs employés.  
 
En discutant de l’importance des deux énoncés comme balises centraux pour l’entreprise, le 
conseil s’est demandé s’il en faisait suffisamment pour encourager tous les employés à refléter de 
plus en plus les sentiments fondamentaux de la mission et de la vision dans leurs activités de tous 
les jours. Pendant leur retraite, les administrateurs avaient demandé si l’équipe de direction était 
prête à songer à d’autres initiatives, en plus de l’affichage des énoncés et de l’orientation donnée 
aux nouveaux employés, pour aider les employés à établir ce lien de façon plus efficace.  
 
Afin de transformer les énoncés de mission et de vision en gestes concrets, la direction se 
concentrera sur ces cinq domaines principaux : 
 
Honorer notre rôle de porte d’entrée 
« Nous assurerons notre gestion et celle de nos propriétés et de nos éléments d’actif d’une 
manière qui se traduit positivement sur les citoyens du comté de Lambton, de l’Ontario et du 
Canada. »  

• Les employés, les propriétés et les éléments d’actifs se combinent pour donner une 
impression positive aux visiteurs 

• Les visiteurs doivent être accueillis par des employés, des services et des installations de 
qualité supérieure 

• L’orientation, la formation et la reconnaissance des employés nous aideront à comprendre et 
à maximiser l’impact de leurs gestes en tant qu’ambassadeurs 

 
Services axés sur les clients 
« Nous mettrons clairement les besoins et les préférences de nos clients au centre de nos 
activités. »  

• Toujours positionner PBWC comme un service privilégié 

• Créer un modèle pour un centre de services de la prochaine génération 

• Anticiper les besoins et les préférences des clients et les satisfaire 

• Offrir des installations propres, accueillantes et bien situées afin de maximiser la sécurité 
et la commodité 

• Proposer des services novateurs afin d’atténuer les anxiétés relatives aux passages à la 
frontière 

• Devenir un porte-parole des droits des clients auprès des agences transfrontalières 

• Soutenir activement les programmes gouvernementaux d’amélioration de l’efficacité aux 
postes frontaliers et les initiatives d’éducation  
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Fournir une touche personnelle 
« Nos employés seront bien informés et experts, habilités et équipés convenablement afin de 
fournir un service de qualité supérieure dans tous les domaines de nos activités, pour toujours 
atteindre ou dépasser les attentes de nos clients. » 

• Mettre les employés au défi de fournir des services différents qui ont un impact durable et 
positif 

• Positionner le service à la clientèle en tant qu’exigence du poste, habilitant ainsi les employés 
à améliorer le service à la clientèle et à être fiers de leurs contributions 

• L’orientation, la formation et la reconnaissance des employés nous aideront à comprendre et 
à maximiser l’impact de leurs gestes en tant que fournisseurs de services de qualité 

• Assurer une gestion stratégique de la transition des fonctions des postes et des applications 
technologiques 

• Si possible, faire correspondre l’introduction de nouveaux postes avec l’élimination 
graduelle de fonctions conventionnelles 

• Encourager et aider les employés à perfectionner des compétences en relation avec les 
nouvelles technologies et les tâches de service à la clientèle 

 
Maintien de partenariats solides 
« Nous aurons une collaboration créative avec d’autres qui partagent notre vision et nos valeurs 
liées au service à la clientèle de qualité et à l’amélioration des collectivités. »  

• PBWC a un long historique de partenariats solides 

• Liens appréciés avec les gouvernements, les groupes communautaires, les clients et les 
prestataires de services 

• Chaque relation est unique, avec ses propres objectifs, son propre niveau de participation et 
ses propres avantages 

• Agir afin de renforcer des partenariats solides et explorer des occasions de créer de nouvelles 
affiliations 

• Impliquer les employés dans la création de relations 

• Évaluer régulièrement les mérites des partenariats 

 
Création d’installations excellentes 
« Nos installations seront planifiées, construites et entretenues en utilisant des conceptions, des 
technologies et des systèmes de gestion novateurs et d’avant-garde, qui nous aideront à mener 
nos activités avec un maximum de compétence et de fierté, tout en minimisant notre impact sur 
l’environnement. » 
 
Idéalement, les installations de PBWC posséderont les caractéristiques suivantes : 

• Fonctionnalité élevée, peu d’entretien 

• Application des normes relatives au développement durable 

• Utilisation optimale de l’espace 

• Milieu de travail agréable, sécuritaire et efficace, dont peuvent être fiers les employés et les 
locataires 
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• Bien situé et accueillant pour les clients 

• Multiples réseaux de communication 

• Développement durable=LEED (La direction dans l'Énergie et le Design de L'environnement) 

• Utilisation créatrice et pratique des terrains avoisinants pour des usages communautaires à 
faible impact : 

• Terrains de sports pour les jeunes (football, base-ball, etc.); 

• Appréciation de la nature (aire d’observation de la rivière, jardin de papillons, etc.) 

La direction a souligné les activités suivantes qui démontrent un lien entre les activités 
permanentes des employés et la mission et la vision : 

• Établissement de partenariats avec des gouvernements, des associations et des organismes 
dans le cadre de projets communautaires et pour contrer l’épaississement de la frontière 

• Efforts du comité de reconnaissance des employés, qui reconnaît les gestes remarquables des 
employés (p. ex., soutien à la clientèle) qui font avancer les intérêts de PBWC 

• Le fait que les percepteurs de péages indiquent souvent aux conducteurs le chemin à suivre et 
aident les véhicules en panne 

• Un soutien actif pour le programme NEXUS, depuis l’adhésion jusqu’aux heures de service 
en passant par les voies d’accès 

• Le fait de parler à nos clients de leurs besoins et de leurs préférences en matière de service 

• La présentation des préoccupations de nos clients aux autorités frontalières du Canada et des 
États-Unis 

• L’homologation LEED de la conception du complexe DCA (au moins le niveau « argent ») 

• Différentes activités visant à atténuer l’anxiété des clients à la frontière (p. ex., promotion du 
programme NEXUS, établissement de couloirs de dérivation, GAB, recours à un plan de 
gestion du contrôle de la circulation, promotion des caméras Web du MTO sur le site Web 
que PBWC a encouragé le ministère à mettre en place) 

• Améliorations au site Web, y compris des liens avec des caméras Web 

• Formation des membres du personnel d’entretien afin qu’ils puissent s’acquitter de nouvelles 
tâches, telles que celles concernant les appareils de CVC et les systèmes d’éclairage à DEL 

La direction a également indiqué les activités suivantes qui pourraient compléter ses efforts 
actuels visant à intégrer dans les activités quotidiennes les sentiments exprimés dans la mission et 
dans la vision 

• Faire remarquer aux employés les moments où leurs gestes reflètent la mission et la vision 

• Inclure des discussions et des examens plus fréquents des énoncés de mission et de vision et 
des mesures supplémentaires pouvant être prises par les employés 

• Mieux aligner les efforts du comité de reconnaissance des employés avec la mission et la 
vision 

• Faire l’acquisition de gilets standardisés aux couleurs vives, portant la mention « Service à la 
clientèle » sur le dos, devant être portés par tous les employés sur la plaza 

• Demander au directeur du service à la clientèle d’animer une discussion sur le service à la 
clientèle lors des réunions de service mensuelles 



PLAN  D’ENTREPRISE 2009-2010 À  2013-2014 

 
Blue Water Bridge Canada 

23

• Encourager le développement de carrières qui aident les employés à faire la transition vers de 
nouvelles possibilités d’emploi 

 
En tant qu’autre mesure, un plan d’action pour l’équipe de direction sera mis au point, dans le but 
d’encourager davantage les employés à mieux aligner leurs activités quotidiennes avec les 
énoncés de mission et de vision. 

Contribution à l’élaboration d’un énoncé des valeurs 
 
Dans le cadre de son objectif pour 2009-2010 consistant à améliorer le programme de gestion des 
employés, le conseil a décidé d’élaborer un énoncé des « valeurs ». Afin d’appuyer le plan du 
conseil, les directeurs ont réfléchi à l’importance et à la fonction d’un énoncé des valeurs pour les 
gestes, les attitudes et la réputation d’une entreprise. Comprenant que la crédibilité de l’énoncé 
doit être fondée sur la capacité de l’entreprise à refléter ses valeurs dans ses gestes, l’équipe de 
direction a recommandé au conseil d’adopter un processus d’élaboration qui solliciterait les 
commentaires de tous les employés. Les directeurs ont indiqué les qualités suivantes devant être 
prises en compte par le conseil lors de ses délibérations préliminaires : confiance, engagement, 
réactivité, leadership, respect, environnement, fiabilité, aspect proactif, approche de 
personnalisation, transparence et communication. 
 
Expériences financières en 2008 et 2009 avec événements prévus 
 
Effets financiers 
 
PBWC n’a pas réalisé son ancienne projection quant à la circulation commerciale au cours de 
l’exercice 2008, et il a prévu un autre déclin pour les exercices 2009 et 2010. Nous attribuons ce 
déclin principalement à la récession grave que nous vivons actuellement et à son effet sur les 
secteurs de l’automobile et les secteurs connexes dans les régions de l’Ontario et du Michigan, 
ainsi qu’à l’effet global d’un ralentissement de la fabrication dans d’autres secteurs. PBWC prend 
également en compte le fait que même après la reprise de l’économie, il est possible que le 
secteur manufacturier ne revienne pas à ses niveaux d’avant la récession, bon nombre d’usines 
ayant été fermées et leur équipement enlevé. Nos prévisions sont très prudentes, étant donné le 
caractère imprévisible de la situation économique actuelle. Les prévisions tiendront également 
compte des éléments suivants : 
 

1. L’affaiblissement du dollar canadien et ses répercussions négatives sur les voyageurs 
canadiens à destination du Michigan; 

 
2. Le taux de chômage élevé au Michigan et la tendance à la baisse du nombre de 

voyageurs américains;  
 
3. Le ralentissement des économies américaine et ontarienne; 
 
4. Les perceptions, réelles et fausses, du public en ce qui concerne (a.) les restrictions 

relatives aux passeports (Initiative relative aux voyages dans l’hémisphère occidental); 
(b.) la vigilance accrue des douaniers américains et canadiens à la frontière, et; (c.) la 
crainte d’être pris dans de longues files d’attente sur les travées et les approches du pont. 
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% Croissance
de croissance moyenne

2004 2005 2006 2007 2008 2004-2008 sur 5 ans

Voit./ véh.de plaisance 1 907 019 1 857 347 1 860 097 1 738 243 1 710 939 (10,28%) (2,06%)

0 (20,82%) (4,16%)

9 (13,79%) (2,76%)

Camions 953 127 912 718 883 421 784 319 754 66

Total 2 860 146 2 770 065 2 743 518 2 522 562 2 465 59

Croissance sur 5 ans – En direction de l'ouest – Volumes de la circulation

Réel

 
En raison des tendances susmentionnées, mais plus particulièrement du déclin important vécu 
entre décembre 2008 et février 2009, le présent plan d’entreprise a réduit considérablement les 
volumes par rapport à ceux qui avaient été présentés dans le plan d’entreprise du dernier exercice 
pour les années 2009 à 2013 (voir les deux tableaux ci-dessous). Des commentaires concernant 
ces prévisions sont également parvenus de la direction de PBWC, des comptes commerciaux de 
PBWC (compagnies de camionnage), des données de l’Ontario Trucking Association et de 
différentes prévisions provenant des médias et du secteur manufacturier. 
 

(sauf l'exercice 2014 à des fins de comparaison)
Prévu Voitures
Réel
2008 2009 2010 2011 2012 2013

(2008-2013) 1 658 639 1 608 879 1 608 879 1 624 968 1 641 218 1 657 630 

(2009-2014) 1 710 939 1 519 579 1 402 042 1 402 042 1 416 062 1 430 223 

Diminution (89 300 ) (206 837 ) (222 926 ) (225 156 ) (227 407 )

(5,55%) (12,86%) (13,72%) (13,72%) (13,72%)

52 300 

3,15%

Comparaison du plan d'entreprise (2009-2014) contre (2008-2013)

 

(sauf l'exercice 2013 à des fins de comparaison)
Prévu Camions
Réel
2008 2009 2010 2011 2012 2013

(2008-2013) 746 817 724 413 724 413 731 657 738 974 746 364 

(2009-2014) 754 660 623 535 558 595 558 595 564 181 569 823 

Diminution (100 878 ) (165 818 ) (173 062 ) (174 793 ) (176 541 )

(13,93%) (22,89%) (23,65%) (23,65%) (23,65%)

7 843 

1,05%

Comparaison du plan d'entreprise (2009-2014) contre (2008-2013)
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Produits de la boutique hors taxes 
 
Les revenus générés par les activités de la boutique hors taxes, qui appartient à un exploitant 
privé, ont également connu une réduction importante depuis 2002. PBWC tire chaque mois une 
combinaison de revenus fixes et de revenus variables de la boutique hors taxes. La partie fixe 
(35 000 $) représente la récupération mensuelle des coûts de construction de l’immeuble de la 
boutique hors taxes, qui a été achevé en 2002. La partie variable représente environ 11,21 % des 
ventes brutes réalisées par la boutique hors taxes, contre 11,25 % pour l’an dernier. La meilleure 
année a été 2002-03, où le total des produits reçus de la boutique hors taxes s’élevait à 
3,2 millions de dollars. Depuis, le total des revenus a diminué petit à petit, jusqu’à ne plus 
représenter que 1,7 million de dollars pour l’exercice 2007-08. Pour l’exercice 2008-2009, il est 
prévu que les revenus se stabiliseront à 1,7 million de dollars en raison d’une campagne de 
marketing dynamique et des rénovations importantes du magasin effectuées par la boutique hors 
taxes. 
 
Dans le but de renverser ces tendances, PBWC participe, en collaboration avec la boutique hors 
taxes du pont Blue Water, le département des Transports du Michigan (MDOT), le Point Edward 
Charity Casino et Tourism Sarnia-Lambton, à un important programme de marketing intitulé 
« GOBORDER » actuellement en cours. Le site Web intitulé www.GoBorder.com fait la 
promotion des passeports et des cartes NEXUS et encourage les membres du public à présenter 
une demande pour s’en procurer.  
 
PBWC a révisé le bail de la boutique hors taxes en juin 2007, et elle a conclu avec celle-ci une 
entente temporaire plus souple sur le plan du revenu sur une période de 5 ans, afin de rendre la 
boutique plus concurrentielle sur le marché local. 
 
Dépenses d’immobilisations 
 
Il est prévu que les dépenses d’immobilisations s’élèvent à 20,2 millions de dollars pour 
l’exercice 2008-09, soit 4,3 millions de dollars de moins que ce qui avait été déclaré dans le plan 
d’entreprise du dernier exercice, principalement en raison des retards au chapitre du lancement 
des projets d’amélioration du complexe DCA sur la plaza canadienne. La construction du 
complexe DCA a commencé en février 2009. 
 
Programmes fédéraux 
 
Programme de coordination de l’image de marque (PCIM) 
 
Le président du Conseil du Trésor et le ministre des Transports, de l’Infrastructure et des 
Collectivités ont convenu d’une désignation appliquée à l’organisme, soit Pont Blue Water 
Canada, entrée en vigueur en septembre 2007. L’adresse du site Web a été modifiée et est 
maintenant www.bwbc.gc.ca. La papeterie, les cartes professionnelles et la signalisation ont été 
modifiées en conséquence. Un site Web ayant fait l’objet d’une refonte complète a été mis au 
point conformément aux normes du Conseil du Trésor et est maintenant opérationnel. Toutes les 
exigences relatives à ce programme sont désormais satisfaites. 
 
Loi sur les langues officielles  
Tous les documents publics (états financiers, plans d’entreprise et rapports annuels) sont traduits 
dans les deux langues. Le site Web de PBWC est conforme à la loi sur les langues officielles. 

 
 

http://www.goborder.com/
http://www.bwbc.gc.ca/
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Rendement par rapport aux objectifs stratégiques de 
l’exercice 2008-2009 
 

Recherche d’efficacités 
commerciales et 
financières 

   

OBJECTIFS 2008-2009 CIBLES DE RENDEMENT ÉVALUATION DU 
RENDEMENT 

État 

Mise à niveau des logiciels 
actuels 

Mise à niveau du système de 
perception des péages 

Achèvement d’ici août 2008 Reportée 
indéfiniment; une 
coordination avec le 
MDOT est envisagée 
concernant un 
système de péages 
commun 

Déploiement de nouveaux 
logiciels 

Module de comptabilité de projet Achèvement en août 2009 Reporté au 
4e trimestre de 
2012/2013, en raison 
des contraintes de 
temps du directeur 
financier et d’autres 
projets. 

Étude d’impact portant sur la 
valeur pratique de nouvelles 
technologies au chapitre des 
opérations 

Étude d’impact déterminant les 
modules logiciels et l’équipement 
informatique nécessaires à 
l’efficacité opérationnelle et à la 
sécurité 

Document officiel de l’étude 
d’impact 

Doit être présenté au 
conseil au plus tard 
le 1er septembre 2009 

Examiner avec le MDOT les 
occasions d’efficacités 
conjointes 

Réunions semestrielles avec le 
MDOT 
 
Rapports documentés identifiant 
les efficacités, ainsi que les plans 
et les calendriers de mise en 
œuvre de celles-ci 

Procès-verbaux des réunions 
semestrielles 

Un protocole 
d’entente a été signé, 
décrivant 
l’engagement à 
travailler en 
coopération. Une 
inspection conjointe 
du pont aura lieu au 
cours de l’exercice 
2009. 

Officialiser les politiques et 
procédures d’acquisition et 
d’adjudication de contrats 

Politique d’acquisition 
 
Politique d’adjudication de 
contrats et d’appel d’offres 

Document de politique d’ici 
septembre 2008 
Document de politique d’ici 
septembre 2008 

Reporté à 2011-2012 
 
Reporté à 2011/2012 
en raison de 
contraintes de temps 
et d’autres projets 

Réaliser une vérification des 
salaires et des prestations 

Études indépendantes 
documentées 

Rapport des consultants d’ici 
mars 2009 

Réalisé 

Établir un plan d’acquisition 
d’éléments d’actif  

Document approuvé Document du plan d’ici 
décembre 2009 

Satisfait grâce au 
plan directeur des 
immobilisations qui 
est révisé une fois 
par an. En 
conséquence, aucun 
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plan d’acquisition 
d’éléments d’actif ne 
sera mis au point. 
 

Élaborer une politique traitant 
des appareils électroniques et 
de la gestion de l’information  

Politique approuvée Document de politique d’ici 
décembre 2009 

En cours, 
achèvement prévu en 
août 2009. 

 
Encourager le 
perfectionnement des 
employés et favoriser un 
environnement de travail 
positif 

   

OBJECTIFS 2008-2009 CIBLES DE 
RENDEMENT 

ÉVALUATION DU 
RENDEMENT 

État 

Établir un plan de relations 
avec les employés  

Politique approuvée Document du plan d’ici 
décembre 2008 

• Un examen complet de 
toutes les politiques sera 
mené à bien par la 
direction d’ici septembre 
2009 

• Le conseil élaborera un 
énoncé des valeurs lors de 
la réunion de mai 2009, 
devant être finalisé en 
juin/juillet 

 
Diligence raisonnable et 
sécurité 

   

OBJECTIFS 2008-2009 CIBLES DE 
RENDEMENT 

ÉVALUATION DU 
RENDEMENT 

État 

Achèvement et tests du plan de 
continuité des opérations 

Construction d’un 
« site de secours » 
pour les ordinateurs et 
les serveurs. 
Réplication des 
données informatiques 
et élaboration de 
protocoles en cas de 
sinistre pour les 
logiciels. 
Achèvement du 
manuel de continuité 
des opérations. 
Test complet du 
système informatique 
dans une situation de 
« sinistre ».  

Achèvement d’ici à 
septembre 2007 
Documentation des 
protocoles d’ici à octobre 
2007 
 
 
Manuel achevé d’ici 
décembre 2007 
 
Août 2008 

Réalisé 
 
Reporté à l’exercice 2010 
 
 
 
 
Reporté à l’exercice 2010 
 
 
Reporté à l’exercice 2010 et 
constituera une série de tests plus 
petits et non du système entier 

Recevoir et analyser les 
rapports (du MDOT et du 
PBWC) traitant de l’ingénierie 
et de l’intégrité structurale des 
travées du pont. 

Réception des 
documents de 
rapports. 

Réception des documents 
de rapports; soumission 
aux compagnies 
d’assurance et à 
Transports Canada 

Cela fait partie du protocole 
d’entente officiellement documenté 
avec le MDOT. Les rapports 
d’inspection sont reçus de manière 
annuelle. 
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Amélioration de la 
gouvernance 
d’entreprise 

   

OBJECTIFS 2008-2009 CIBLES DE 
RENDEMENT 

ÉVALUATION DU 
RENDEMENT 

État 

Élaborer les descriptions de 
postes de direction et les 
impératifs du calendrier 

Descriptions de postes Documents des 
descriptions de postes d’ici 
mars 2008 

Réalisé 

Officialiser la politique 
d’emploi 

Politique d’emploi 
documentée 

Achèvement du document 
de politique d’ici juin 2008 

Reporté à 2009/2010 

Établir un processus 
d’autoévaluation pour le 
conseil d’administration 

Autoévaluation 
documentée 

Documentation d’ici mars 
2008 

Réalisé et continuera d’être fait lors 
de la retraite annuelle du conseil 

Élaboration d’une charte 
pour le conseil 
d’administration 

- définition de ses rôles et 
responsabilités 

 
- définition des rôles et 

responsabilités du 
comité de vérification 

Achèvement d’une charte 
officielle et documentée 
d’ici août 2009 
 
Achèvement d’ici août 2009

Réalisé 
 
 
 
Reporté à 2009/2010 
 

 

Améliorer 
l’intendance de 
l’environnement 

   

OBJECTIFS 2008-
2009 

CIBLES DE RENDEMENT ÉVALUATION DU 
RENDEMENT 

État 

Plan directeur, 
accréditation LEED 
du nouvel immeuble 
ASFC (douanes)  

Décisions sur la conception de 
l’immeuble DCA, qui seront 
probablement conformes à 
l’obtention de l’accréditation 
LEED (Leadership in Energy & 
Environmental Design); août 
2008 

Documentation de 
l’identification des 
éléments d’infrastructure 
nécessaires pour obtenir 
l’accréditation LEED  

Réalisé 

Effectuer une 
évaluation détaillée de 
l’ensemble des risques 
pour l’environnement 

Élaboration d’une évaluation 
environnementale formelle d’ici 
à août 2008 

Aborder les risques 
associés au stockage de 
matières dangereuses ou 
de réservoirs d’essence 

Reporté au 3e trimestre de 
2009/2010, en raison de contraintes 
de temps et d’autres projets 

Élaborer une 
politique 
environnementale 

Politique environnementale 
approuvée 

Document de politique 
d’ici mars 2010 

Reporté au 3e trimestre de 
2009/2010, en raison de contraintes 
de temps et d’autres projets 
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Augmenter et 
améliorer le service à 
la clientèle, le 
marketing et la 
réputation dans la 
collectivité 

   

OBJECTIFS 2008-
2009 

CIBLES DE RENDEMENT ÉVALUATION DU 
RENDEMENT 

État 

Sensibiliser davantage 
le public au programme 
NEXUS  

Campagne de marketing 
conjointe avec la boutique hors 
taxes et la SLJO  

Graphique de croissance 
statistique 
- Croissance de NEXUS de 
50 % en 2009 
 

Croissance au cours de l’exercice 
2008 = 81,5 % 
Croissance au cours de l’exercice 
2009 = 25,1 % (exercice 2009 = les 
6 premiers mois seulement) 
 

 
 
Report des projets lors des années précédentes, de l’année courante et des années futures 
 
Bien que bon nombre d’objectifs stratégiques déterminés à partir de la vérification interne, de 
l’examen spécial et de l’orientation stratégique du conseil et de la direction aient été menés à 
bien, plusieurs projets ont dû être reportés pour les raisons suivantes : 
 

• La mise en chantier du complexe DCA; 
• Le programme fédéral d’infrastructure; 
• D’importants programmes de réduction des coûts (dépenses et main-d’œuvre); 

 
L’intention est de mener à bien ces projets « reportés », et un examen des échéanciers prévus sera 
effectué lors des séances d’orientation stratégiques annuelles du conseil et de la direction. 

 
Objectifs stratégiques de l’exercice 2009-2010 

 
Buts 2009-2010    

OBJECTIFS 2009-2010 CIBLES DE RENDEMENT ÉVALUATION DU 
RENDEMENT 

État 

Intégrer les améliorations au 
programme de gestion des 
employés d’ici la fin du 
premier trimestre de 2009-
2010, lesquelles permettront de 
renforcer et d’augmenter les 
mesures actuellement mises en 
place et d’aborder les 
domaines qui intéressent 
particulièrement le conseil 
d’administration 

Étude Hay sur la structure de 
rémunération avec le conseil 
d’ici l’automne 2009 
 
Examen par la direction des 
politiques relatives aux 
ressources humaines d’ici 
septembre 2009 
 
Élaboration de l’énoncé de 
valeurs d’ici à mai 2009 
 
Élaboration d’un plan sur cinq 
ans de ressources en personnel  

Examen lors de la réunion du 
conseil d’administration en 
septembre ou octobre 2009 
 
Examen documenté 
 
 
Document 
 
 
Documentation et discussion 
lors d’une réunion du conseil 
 
Documentation et discussion 

Permanent 
 
 
 
Permanent 
 
 
Permanent 
 
 
Permanent 
 
 
Permanent 
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Élaboration d’un plan de 
relations avec les employés 

lors d’une réunion du conseil 

Déploiement de nouveaux 
logiciels 

Module de comptabilité de projet Achèvement en août 2009 Reporté au 
4e trimestre de 2012-
2013, en raison de 
contraintes de temps 
et d’autres projets 

Étude d’impact portant sur la 
valeur pratique de nouvelles 
technologies au chapitre des 
opérations 

Étude d’impact déterminant les 
modules logiciels et l’équipement 
informatique nécessaires à 
l’efficacité opérationnelle et à la 
sécurité 

Document officiel de l’étude 
d’impact 

Doit être présenté au 
conseil au plus tard 
le 1er septembre 2009 

Examiner avec le MDOT les 
occasions d’efficacités 
conjointes 

Réunions semestrielles avec le 
MDOT 
 
Rapports documentés identifiant 
les efficacités, ainsi que les plans 
et les calendriers de mise en 
œuvre de celles-ci 

Procès-verbaux des réunions 
semestrielles 

Protocole d’entente 
signé. Une inspection 
conjointe du pont 
aura lieu au cours de 
l’exercice 2009. 

Officialiser les politiques et 
procédures d’acquisition et 
d’adjudication de contrats 

Politique d’acquisition 
 
Politique d’adjudication de 
contrats et d’appel d’offres 

Document de politique d’ici 
septembre 2008 
Document de politique d’ici 
septembre 2008 

Reporté à 2011-2012 
 
Reporté à 2011-2012 
en raison de 
contraintes de temps 
et d’autres projets 

Établir un plan d’acquisition 
d’éléments d’actif  

Document approuvé Document du plan d’ici 
décembre 2009 

Satisfait grâce au 
plan directeur des 
immobilisations qui 
est révisé une fois 
par an 
 

Élaborer une politique traitant 
des appareils électroniques et 
de la gestion de l’information  

Politique approuvée Document de politique d’ici 
décembre 2009 

En cours, 
achèvement prévu en 
août 2009 

 
OBJECTIFS 2009-2010 
 
 

CIBLES DE RENDEMENT ÉVALUATION DU 
RENDEMENT 

État 

Élaborer un plan de marketing 
et de programme de service à 
la clientèle 

Augmenter le nombre de 
comptes de péages payés 
d’avance 
 
 

Sondage auprès des compagnies 
de camionnage  

Permanent 

Établir un plan de programme 
de relations avec le 
gouvernement 

Définir les intervenants clés, 
recueillir des informations sur 
site et les analyser afin de 
déterminer les attitudes, les 
intérêts, les préoccupations et la 
participation relatifs à PBWC 
 
Plan d’action sur plusieurs 
années 

Rapport documenté 
 
Défi des 25 % 
Mesures du temps d’attente 
Prolongation des heures pour 
NEXUS 
 

Permanent 
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Établir un plan de programme 
de relations avec les 
collectivités 

Stratégie de mise en œuvre 
Plan d’action avec budget établi 
Objectifs mesurables 

Devant être établi D’autres 
éclaircissements du 
conseil sont requis 
avant d’aller de 
l’avant 

Élaboration d’un programme 
intégré de durabilité 
environnementale 

Politique environnementale 
Analyse de la situation actuelle 
 

Devant être établi D’autres 
éclaircissements du 
conseil sont requis  

 
Stratégies financières, hypothèses et budgets 
 
Augmentation de la productivité et de l’efficacité 

 
Moderniser et simplifier l’ensemble des processus comptables grâce à la révision, la mise en 
œuvre ou la mise à niveau de ses systèmes comptables et à l’intégration de nouveaux systèmes 
autres que comptables. Bien que certains de ces projets aient été reportés à des années futures, en 
raison des priorités du nouveau programme fédéral d’infrastructure, de la mise en chantier du 
projet du complexe DCA de 60 millions de dollars et en réaction à la diminution importante de la 
circulation au moyen d’un programme important de réduction des dépenses, l’intention est de 
mener à bien ces projets « reportés » dans un futur proche, si le temps et les ressources (humaines 
et financières) le permettent.  
 
Amélioration des contrôles de comptabilité et de vérification 
Continuer de renforcer les contrôles de comptabilité et de vérification, avec des historiques 
complets et des pistes de vérification formalisées afin de garantir un contrôle comptable adéquat 
et la production de rapports financiers exacts. 
 
Le projet de conversion aux NIIP a été attribué à une importante société de comptables agréé et se 
déroule dans les délais prescrits. Les documents intermédiaires produits par cette société ont été 
examinés par le Bureau du vérificateur général. 
 
Préservation du capital pour le plan directeur 
Améliorer la surveillance des flux de trésorerie afin de garantir le maintien du financement 
complet du plan directeur des immobilisations à partir des activités, de l’encaisse existante et des 
niveaux de placement existants. Grâce à l’utilisation d’un modèle de prévisions financières établi, 
les analyses financières de l’exercice actuel ou de l’exercice suivant, ainsi que des prévisions sur 
5 ans ou sur 20 ans, seront réalisées de façon dynamique afin de fournir d’autres scénarios 
financiers permettant au Conseil d’administration et à la direction de prendre les décisions 
stratégiques les plus responsables et les plus prudentes en ce qui a trait à la gestion du flux de 
trésorerie, à la planification, au report ou à l’accélération de projets faisant partie du plan 
directeur, tout en garantissant que nous continuerons de respecter les ententes obligataires ou 
d’emprunt, le cas échéant. Bien que l’ajustement des droits de péage est prévu pour septembre 
2011 (exercice 2012), à l’approche de cette date, le Conseil examinera et réévaluera la nécessité 
d’un tel ajustement des droits de péage, au lieu d’augmenter d’autres revenus ou de diminuer les 
dépenses. 
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Conséquences du retard ou de modifications de parties du plan 
directeur 
Bien que nous prévoyions que les composantes majeures du plan directeur s’amorceront comme 
prévu afin de répondre aux enjeux environnementaux, de sécurité, de protection et d’efficacité, 
l’examen annuel régulier de ces plans par le Conseil et la direction constitue une manière 
prudente de bénéficier d’économies d’échelle perçues, d’abaisser les coûts et d’améliorer les 
efficacités à la frontière. Les changements mineurs et les courts retards dans les projets 
n’entraîneront pas de conséquences significatives. L’intention récente du gouvernement fédéral 
d’accorder à PBWC la somme de 13,5 millions à 27 millions de dollars pour les projets 
d’infrastructure que PBWC s’est engagé à réaliser au cours des deux prochaines années nous a 
permis d’accélérer des projets d’immobilisations auxquels nous ne prévoyions de procéder qu’au 
cours des années futures.  
 
Hypothèses de planification sur cinq ans 
L’organisme a effectué les hypothèses de planification suivantes sur cinq ans afin d’établir les 
projections pour les éléments majeurs de son budget d’exploitation. Les projets d’augmentation 
des revenus et de détermination d’efficacités dans les dépenses constituent une tâche permanente 
pour la direction. 
      

Revenus 
Revenus des péages 

• Les volumes commerciaux diminueront de 20 % en 2009, diminueront de 5 % 
supplémentaires en 2010, se stabiliseront en 2011 et présenteront une légère croissance 
de 1 % de 2012 à 2014, en se basant sur les tendances de l’année courante et sur les 
rapports d’analyse indépendants du secteur de l’automobile. Des ajustements des droits 
de péage de 0,25 $ par essieu sont inscrits aux prévisions pour l’exercice 2012.  

 
• Les volumes des véhicules de tourisme diminueront de 13 % en 2009, diminueront de 

5 % supplémentaires en 2010, se stabiliseront en 2011 et présenteront une légère 
croissance de 1 % de 2012 à 2014. Les efforts de PBWC et des autres intervenants 
pendant l’été 2008 ont en fait réduit considérablement les longues files d’attente de l’été 
précédent. Cependant, il est probable que la nouvelle loi concernant les passeports 
(programme IVHO) ait des effets négatifs sur le volume de la circulation automobile. Des 
ajustements des droits de péage de 0,25 $ sont prévus pour l’exercice 2012.  

 
Change 

• Le dollar canadien s’est affaibli, passant de son niveau de 0,94 $ par rapport au dollar 
américain le 31 août 2008 à son niveau actuel de 0,80 $ au 28 février 2009. En supposant 
que les fluctuations futures ne seront pas importantes et que le dollar canadien demeurera 
relativement fort, en se basant sur l’accélération de la demande et l’influence continue sur 
le dollar de l’économie forte fondée sur les ressources naturelles (pétrole et gaz naturel), 
le taux de change sera établi à 0,80 $ CAN ou 1,25 $ US de 2010 à 2014. En raison du 
caractère imprévisible des taux de change, la direction préfère effectuer ses prévisions en 
se basant sur ce taux fixe actuel pour ensuite déterminer les fluctuations lors de ses 
analyses de variance régulières.  

 
Inflation 

• Les salaires et les rémunérations ont connu une augmentation de 3 %, reflétant la 
signature du contrat de 3 ans avec le syndicat. Les dépenses générales d’administration et 
d’entretien ont été augmentées de 1,2 %, selon le calcul de l’indice des prix à la 
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consommation effectué par Statistique Canada en décembre 2008, puis seront examinées 
et ajustées à la hausse ou à la baisse en fonction des renseignements supplémentaires.  

 
Produits de la boutique hors taxes  

• L’importante campagne de marketing menée par la boutique hors taxes a stabilisé les 
produits en 2009. Des améliorations modérées des produits de 1 % par an sont prévues de 
2010 à 2014. 

 
Produits de sources commerciales 

• Les produits de sources commerciales diminueront de 8,8 %, en raison de la 
renégociation des baux des courtiers commerciaux en janvier 2009 afin de refléter les 
tarifs concurrentiels sur le marché local. Les baux des courtiers commerciaux ne seront 
pas augmentés dans un avenir proche, en raison des conditions sur le marché local.  

 
Produits des opérations de change 

• L’ajout de guichets automatiques bancaires a permis d’attirer des clients supplémentaires, 
comme le feront des améliorations futures telles que des capacités relatives aux cartes de 
débit ou aux claviers NIP. L’affaiblissement continu du dollar canadien augmentera les 
produits pour le reste de 2009.  

 
Intérêts créditeurs 

• Ce revenu, qui est affecté directement par les niveaux d’encaisse et d’intérêts en place, 
continuera de diminuer en raison des taux d’intérêt plus bas proposés et des échéances 
plus courtes appliquées lors du réinvestissement de fonds afin de correspondre au 
financement prévu du plan directeur des immobilisations. Les niveaux d’investissement à 
court et à long terme diminueront régulièrement jusqu’en 2010. Les portefeuilles 
d’investissement à court et à long terme, ainsi que le fonds de réserve pour les dépenses 
d’entretien majeures, seront entièrement épuisés avec l’arrivée à échéance des 
investissements et leur rachat doit correspondre aux dépenses d’immobilisations. Tous les 
projets d’immobilisations futurs devront être financés par l’intermédiaire de flux de 
trésorerie positifs continus provenant des activités d’exploitation. Tel que le confirme 
l’utilisation de notre modèle détaillé de prévisions financières, la faisabilité du 
financement du plan directeur est reflétée dans les états financiers ci-joints. 

 
• Les taux d’intérêt moyens appliqués sur les placements et l’encaisse sont basés sur le taux 

de rendement moyen reçu pour les portefeuilles au cours de l’exercice 2008. Le compte 
d’exploitation général de la société porte intérêt à un taux correspondant au taux 
préférentiel canadien moins 1 %.  

 
 

Charges 
Salaires et avantages sociaux 

• Cela reflètera les projections ci-jointes en matière de dotation en personnel, ainsi que les 
augmentations annuelles de base de 3 %. Le coût global des avantages sociaux 
correspondra à 41,34 % des salaires. En raison des diminutions actuelles et prévues du 
volume de la circulation, une réduction des effectifs sera mise en œuvre par 
l’intermédiaire de programmes de rachat d’emploi volontaire/involontaire. À compter de 
septembre 2009, le niveau des effectifs sera réduit. Le coût global des salaires 
augmentera en 2009 en raison de la constatation des indemnités de départ pour le 
personnel des péages et de bureau et de l’effet sur l’année complète du poste de directeur 
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des TI. Nous prévoyons à l’avenir une amélioration de l’efficacité et de la productivité 
dans les services de change et de conciergerie.  

 
• Au cours des deux dernières années, avec la démission d’employés comptant parmi le 

personnel administratif (directeurs et employés salariés), le nombre de postes dans ces 
services respectifs a diminué en conséquence et le travail a été réparti ou redéfini afin 
d’améliorer la productivité de l’entreprise et de réduire les coûts. Pendant cette période, 
les postes de directeur de l’entretien, de directeur des RH/de bureau, de superviseur de la 
comptabilité et de réceptionniste ont été éliminés. Le directeur financier assumera la 
responsabilité des finances, des ressources humaines et du bureau. En raison du 
changement de concentration et d’orientation stratégique au cours des deux dernières 
années, deux nouveaux postes ont été créés, à savoir ceux de directeur des TI et de 
directeur du service à la clientèle. La fonction des TI sera transférée au service de gestion 
de projets, et le directeur du service à la clientèle reste dans le service de l’administration. 
L’annulation d’un contrat externe de services de concierge couvrant l’immeuble des 
courtiers commerciaux et la couverture permise par l’ajout de deux concierges 
supplémentaires à temps plein produiront une économie annuelle nette pour PBWC. 

 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014
Employés à temps plein

Administration 3 3 3 3 3 3 3
Comptabilité, HR, Bureau 6 5 5 5 5 5 5
Bureau de change 5 5 4 4 4 4 4
Concierge 5 5 7 7 7 7 7
Entretien 8 9 9 9 9 9 9
Gestion de projets 5 6 6 6 6 6 6
Circulation et péage 24 24 23 23 23 23 23
Total - temps plein 56 57 57 57 57 57 57

Employés à temps partiel
Administration - - - - - - -
Comptabilité, HR, Bureau - - - - - - -
Bureau de change 8 7 6 6 6 6 6
Concierge 5 4 4 4 4 4 4
Entretien - - - - - - -
Gestion de projets - - - - - - -
Circulation et péage 7 7 - - - - -
Total - temps partiel 20 18 10 10 10 10 10

Total des employés 76 75 67 67 67 67 67

Actuel Plan

 
 

 
 
 

 
Frais généraux et administratifs 

• Grâce à un effort concerté de réduction de coûts en 2009, les frais généraux de gestion et 
d’administration diminueront de 504 000 $, avec la réduction des dépenses liées aux 
experts-conseils, à la publicité, aux relations publiques, aux déplacements et au soutien 
aux logiciels.  
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Entretien 
• Cela reflète un calendrier d’entretien détaillé conjointement avec l’analyse de tous les 

autres éléments individuels supérieurs à 1 000 $ effectués en 2007, en 2008 et en 2009 
plus la « ligne de référence » annuelle du total des dépenses de moins de 1 000 $ avec un 
facteur d’inflation de 1,2 %, allant de 2008 à 2012. 

 
Intérêts débiteurs  

• Basés sur le calendrier du capital et des intérêts sur la dette obligataire tel qu’indiqué 
dans le prospectus des obligations. 

 
Bilan 

 
Placements et intérêts accumulés 

• Ajustés pour financer les exigences du plan directeur des immobilisations. 
 

Obligations relativement au prêt bancaire 
• Un examen des coûts-avantages et de la faisabilité de retourner à une facilité de crédit 

d’une banque à charte canadienne est actuellement en cours. En raison des exigences 
liées au calendrier pour la production du plan d’entreprise, l’effet du maintien de 
l’émission d’obligations continuera d’être intégré à ces prévisions. Toutefois, une version 
sommaire des trois options qui ont été prises en considération est fournie dans la section 
Plan d’emprunt. L’examen et la nouvelle justification du plan directeur des 
immobilisations méritent un tel examen. 

 
Découvert/prêt d’exploitation 

• En fonction de la baisse des volumes de circulation et de son effet sur les revenus des 
péages, de la construction du projet de complexe DCA, d’autre exigences en matière 
d’immobilisations, ainsi que nos paiements semestriels au service des obligations, il 
semble que nous serons en position de découvert et de prêt d’exploitation par rapport à la 
banque au cours de l’exercice 2010. Toutefois, le niveau d’emprunt requis se situera 
largement en deçà de notre plafond des prêts actuel de 125 millions $ (y compris notre 
obligation en circulation à rembourser). 

 
Fonds de réserve pour le service de la dette  

• Conformément à la convention de fiducie principale, à la date de clôture de l’émission 
des obligations, PBWC a établi un fonds de réserve pour le service de la dette d’un 
montant de 4,5 millions de dollars. Par la suite, la réserve doit être au moins égale à : (i) 
cinquante pour cent (50 %) du montant du service de la dette, si le ratio de couverture du 
service de la dette brute est inférieur à 2:1; (ii) à vingt-cinq pour cent (25 %) du montant 
du service de la dette, si le ratio de couverture du service de la dette brute est égal ou 
supérieur à 2:1 mais inférieur à 3:1. Si jamais le ratio de couverture du service de la dette 
brute est égal ou supérieur à 3:1, PBWC n’est pas tenu de maintenir un solde dans le 
fonds de réserve. La valeur marchande du fonds en date du 31 mars, 2009 était de 5,2 
millions $.  
Remarque : au 31 août 2009, il était prévu que le ratio de couverture de service de la 
dette brute s’élève à 9,36:1,00 et à 2,14:1,00 pour le plan de 2010. Les ratios prévus 
indiquent qu’un fonds de service de la dette est requis, tel que prescrit dans le prospectus 
des obligations.  
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Fonds de prévoyance pour les dépenses d’exploitation et d’entretien  
• Conformément à la convention de fiducie principale, à la date de clôture de l’émission 

des obligations, PBWC a établi un fonds de prévoyance pour les dépenses d’exploitation 
et d’entretien d’un montant de 2 millions de dollars. Par la suite, la réserve doit être au 
moins égale à vingt-cinq pour cent (25 %) des dépenses d’exploitation et d’entretien 
encourues par PBWC au cours des douze (12) mois précédents qui ont pris fin le dernier 
jour du mois le plus récemment clos. Les ratios sont calculés et revus chaque trimestre et 
les ajustements seront apportés au fonds de prévoyance s’il y a lieu. Les dépenses 
d’exploitation et d’entretien ne comportent pas l’amortissement, les postes 
extraordinaires découlant du retrait anticipé des emprunts ou de la dette du second rang, 
ou les intérêts encourus sur les emprunts. La valeur marchande du fonds en date du 31 
mars 2009 s’établissait à 3,1 millions $. 

 
Fonds de prévoyance pour l’entretien majeur 

• Autrefois appelée le fonds de peinture du pont, cette réserve a été constituée par PBWC 
au cours de l’exercice 2002. Les cotisations au fonds sont effectuées à la discrétion de 
PBWC, dans le but de réserver des sommes d’argent pour des éléments majeurs tels que 
la peinture du pont et le remplacement des joints. La dernière inspection s’est produite en 
janvier 2006. En vertu d’une reconfirmation de notre expert-conseil indépendant, 
Buckland & Taylor, il a été déterminé que le taux d’inflation à appliquer à partir de cette 
date jusqu’en juillet 2008 devrait être de 12,5 %. Les estimations actuelles de Buckland 
& Taylor pour la peinture s’établissent ainsi : pont 1 – 18,6 millions de dollars; pont 2 – 
9,7 millions de dollars. En raison de l’excellent état des deux ponts, attribuable au niveau 
d’entretien élevé, la durée efficace de vie utile du revêtement de peinture a été prolongée 
de 20 à 30 années. Il est actuellement prévu que le pont 1 aura besoin d’être totalement 
repeint en 2024 et le pont 2 en 2026-2031.  

 
• Du à une baisse prolongée du trafic et au besoin de financer les projets d’infrastructure 

ainsi que l’actuelle construction du complexe DCA, aucune contribution future ne sera 
apportée au fonds.  Lorsque les obligations seront arrivées à maturité, elles seront 
encaissées et non réinvesties afin de financer les projets en immobilisations dans le cadre 
du programme fédéral d’infrastructure et de réduite/atténuer le niveau de prêt 
d’exploitation.  La valeur marchande du fonds en date du 31 mars 2009 s’établissait à 8,7 
millions $.  La valeur du fonds au prix coûtant est incluse dans les investissements à long 
et moyen termes dans le Bilan.  Le solde sera reconstitué dans les années subséquentes 
lorsque le trafic se sera rétabli. 

 
 

 Budget d’immobilisations 
 
PBWC a terminé l’élaboration un plan directeur à long terme renouvelable pour la plaza 
canadienne. Ce plan revêt un caractère à long terme et il fournira à PBWC un plan de mise en 
œuvre échelonnée des améliorations à apporter au poste frontalier du pont Blue Water. Les 
cheminements importants pour la réalisation de beaucoup de projets n’ont pas encore été 
entièrement définis. Par conséquent, nous nous attendons à ce que le calendrier des projets 
change. La Phase I du plan directeur a été initiée en 2004 et se poursuivra jusqu’en 2014.  
En fonction des prévisions du Budget d’immobilisations 2009-2014, il est manifeste qu’une 
importante partie des dépenses d’immobilisations a été reportée sur les années ultérieures. Le 
calendrier des dépenses des années futures changera, à mesure que l’on disposera de plus de 
précisions sur le plan directeur. Les projets seront entrepris au fur et à mesure que les priorités 
seront fixées et que les flux de trésorerie le permettront. Les montants indiqués pour la plupart 
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des projets comprennent la TPS. Le taux d’inflation pour les projets de construction est plus élevé 
que le taux d’inflation appliqué à nos dépenses. Par exemple, les coûts de remplacement des 
travées du pont (calculés par un expert-conseil indépendant) ont augmenté de 6,5 % au cours du 
dernier exercice. Un taux annuel d’inflation de 4,5 % a été appliqué aux projets majeurs énumérés 
ci-dessous. 
 
 
En 2002, PBWC a reconnu que, pour faire face aux besoins futurs des intervenants du poste 
frontalier, de profonds changements devaient être apportés rapidement. Pour amorcer ce 
processus dynamique, PBWC a conclu l’émission d’obligations d’une valeur de 110 millions de 
dollars. À l’examen du Bilan, l’on constatera que le solde des comptes de placements à court et à 
long termes sera entièrement épuisé d’ici 2011. Le solde restant concerne les investissements qui 
ne sont pas encore rachetés dans le fonds de réserve des dépenses d’entretien majeures. L’analyse 
de l’État des flux de la trésorerie révèle également que les soldes de caisse et autres valeurs en 
espèces se trouveront en position de découvert/prêt d’exploitation à partir de 2010, et ce, jusqu’en 
2014. Après 2014 et jusqu’en 2020, une somme supplémentaire de 37,5 millions de dollars sera 
affectée à des projets spécifiques dans le cadre du plan directeur. Au fur et à mesure que les 
diverses étapes du plan directeur sont mises en œuvre, l’échéancier des dépenses 
d’immobilisations changera en fonction des flux de trésorerie. 
 

Dépenses d'immobilisations prévues (en milliers de dollars) Exercices précédents Exercice Exercice Exercice Exercice
(2007, 2008) Exercice 2009 Exercice 2010 2011 2012 2013 2014

Complexe DCA 63 847             3 787$             15 582$           38 082$            6 395$          -$            -$                -$              
Programme fédéral d'infrastructure -$                -$                 

Élargissement de la plaza jusqu'à l'élargissement de l'autoroute 402 2 603                 203                  300$                1 500$              600               
Signalisation à messages dynamiques sur la plaza 5 000                 700$                3 100$              1 200            

Infrastructure de la travée 2 du pont et mise à niveau des systèmes 2 000                 300$                1 233$              467               
Cabines d'inspection primaire des douanes 1 200                 -$                800$                 400               

Chemin de retour vers la bretelle de camions 3 200                 -$                2 133$              1 067            
Infrastructure électrique/de communication de la plaza 4 800                 -$                3 200$              1 600            

Dispositif antichutes 800                    800$                -$                 
Autre couloir pour NEXUS 800                    800$                -$                 

Améliorations de l'infrastructure de la plaza 6 800                 400$                4 400$              2 000            
Financement fédéral des projets d'infrastructure (13 500)            -$                (4 500)$            (9 000)           

Couloir de déviation pour NEXUS 11                      11$                  -$                 
Bassin de rétention des eaux pluviales ouest 1 582                 1 417               165$                -$                 

Système d'information géographique 614                    41                    116$                139$                 125               100             93                   
Amélioration de la bretelle d'accès pour camions 63                      11                    52$                  -$                 

Signalisation PMV portative 39                      39$                  -$                 
Plan d'amélioration du parc riverain 30                      3                      27$                  -$                 

Sécurité – Clôture décorative/autour du périmètre 750                    350$                400$                 
Progiciels de comptabilité 80                      40$                  40$                   

GAB pour le bureau de change 32                      32$                  -$                 
Voitures, camions et équipement de construction : -$                -$                 

Camion balayeur 216                    216$                -$                 
Camion électrique 30                      30$                  -$                 

Camion pour les activités de péage 100                    100$                -$                 
Chargeuse frontale 150                    -$                -$                 150               

Camionnette 440                    40$                  40$                   40                 40               40                   40                 
Atténuateur de collisions 35                      35$                  -$                 

-$                -$                 
Divers 1 100                 100$                100$                 100               100             100                 100               

Projets futurs : -$                -$                 
Immeuble ASFC 37 900               -$                -$                 3 600            

Bureau de change et toilettes publiques 3 800                 -$                -$                 
Côté St. Clair de la plaza 4 300                 -$                -$                 

Édifice de péages 8 425                 -$                -$                 
137 246           5 462             20 234           50 667            5 144            240             233               3 740          

Les « Projets futurs » reflètent les dépenses prévues pour 2015 et au-delà. 
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ÉVALUATION DES RÉSULTATS PRÉVUS 

 
ANALYSE PAR LA DIRECTION 

DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DES RÉSULTATS D’EXPLOITATION  
 
Sauf indication contraire, toutes les données financières mentionnées aux présentes sont 
exprimées en dollars canadiens et sont établies selon les principes comptables généralement 
reconnus au Canada. 

RÉSULTATS FINANCIERS 2009 2008
(Prévision) (Réels)

(en milliers de dollars) $ $

Revenus 21 605 23 630 
Dépenses d'exploitation 19 310 19 404 
Bénéfice 2 295 4 226 

Bénéfices/recettes d'exploitation 10,6% 17,9%
 

Introduction 

L’analyse qui suit porte sur l’exploitation pour les exercices financiers qui prennent fin 
respectivement le 31 août 2009 (prévu) et 2008 (réel).  

Résultats d’exploitation 

Le pourcentage du bénéfice d’exploitation prévu sur les recettes prévues est inférieur de 7,3 %, 
soit une baisse par rapport l’exercice 2008.  

Revenus 

Les revenus proviennent essentiellement de quatre sources : péages et services, loyers, opérations 
de change, intérêts et revenus divers. 

Produits des péages et des services 

Nous prévoyons que les produits des péages et des services durant l’exercice diminueront de 
8,5 % en 2009, comparativement à ceux de 2008. En raison du déclin de l’industrie 
manufacturière et automobile, les produits provenant des camions diminueront de 12,1 %. Les 
revenus provenant des véhicules de tourisme diminueront de 6,9 %, principalement en raison de 
la récession, de l’expérience du public à l’égard des files d’attente et des inspections plus 
approfondies du service américain des douanes (U.S. Customs Border Patrol), du programme 
IVHO (exigence relative aux passeports) entrant en vigueur en juin 2009, ainsi que de la 
perception généralisée qu’a le voyageur de devoir faire face à un retard déraisonnable lors de la 
traversée de la frontière. 

Les revenus des péages et des services pour les véhicules commerciaux représenteront environ 
72,2 % (75,2 % en 2008) du total des revenus des péages et des services pour l’exercice 2009, le 
reste correspondant en grande partie aux revenus tirés des véhicules de tourisme. En raison de 
l’affaiblissement du dollar canadien, des gains relatifs au taux de change s’élevant à 38 000 $ se 
produiront d’ici à la fin de l’année 2009 (perte de 387 000 $ en 2008). 
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Produits de location  
Les produits de location représenteront environ 11,7 % de l’ensemble des revenus en 2009 
(11,1 % en 2008). La partie la plus importante provient de la location de la boutique hors taxes à 
un exploitant privé, le loyer dépendant en partie des produits bruts de l’exploitant.  

Produits des opérations de change 

PBWC exploite un bureau de change dont les principaux clients sont les voyageurs qui se rendent 
aux États-Unis ou qui en arrivent. Nous prévoyons que les revenus des opérations de change 
représenteront environ 6 % des recettes totales en 2009 (5,1 % en 2008).  

Intérêts et revenus divers 

Le solde des revenus est dérivé du placement des surplus d’encaisse et de l’argent mis de côté 
dans des fonds soumis à restrictions. 

Charges 

Les charges d’exploitation concernent cinq grands secteurs : frais généraux et administratifs, 
ressources humaines, intérêts sur la dette à long terme, entretien et autres charges et 
amortissement. 

Les frais généraux et administratifs comprennent les honoraires d’experts-conseils et autres 
professionnels, les relations publiques, les dépenses de bureau et les charges diverses. 

Les frais de ressources humaines comprennent les salaires et traitements versés aux percepteurs 
de péages, au personnel comptable, administratif, du bureau de change, d’entretien, du nettoyage 
et de la gestion de projets. Les avantages sociaux des employés comprennent les avantages 
sociaux prescrits par la loi, les pensions des employés et l’assurance-vie, et représentent 45,1 % 
du salaire pour 2009 en raison de la comptabilisation des indemnités de départ en raison des 
réductions des effectifs, et 41,3 % du salaire pour 2010 et après. 

Pour l’exercice 2009, l’intérêt sur la dette à long terme se rapporte uniquement à la dette 
obligataire qui se chiffre à 96,8 millions de dollars (solde en date du 31 août 2008).  

Les charges d’entretien et autres charges comprennent les fournitures et services d’entretien, les 
taxes municipales, ainsi que les frais de déneigement et d’aménagement paysager. 

L’amortissement comprend l’amortissement des immobilisations corporelles et des frais reportés 
de financement des obligations. 

Facteurs affectant le bénéfice d’exploitation 

La rentabilité de l’Administration est affectée par un certain nombre de facteurs, notamment les 
fluctuations saisonnières, la vigueur de l’économie canadienne et de l’économie américaine, et, 
plus récemment, le tourisme dans les régions de Point Edward et de Sarnia. À l’exception de 
l’année 2006, les volumes de véhicules commerciaux et de tourisme ont connu un déclin constant 
au cours de cinq dernières années. En dépit de cette tendance, la fréquence et la durée des 
encombrements de la circulation ont augmenté de manière exponentielle en raison de l’intensité 
accrue des inspections par le service américain des douanes (U.S. Customs Border Patrol). Le 
public a l’impression qu’il devra faire face à des retards importants pour traverser la frontière. 

La rentabilité dépend dans une large mesure du dynamisme des économies des États-Unis et du 
Canada. Lorsque l’économie des États-Unis est en phase d’expansion, les exportations des 
produits canadiens ont tendance à augmenter. Une économie canadienne en voie d’expansion  
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ÉVALUATION DES RÉSULTATS, suite 

entraînera également l’augmentation du passage frontalier des produits et des services. Le pont 
Blue Water étant l’un des principaux postes frontaliers internationaux en Amérique du Nord, ses 
recettes et, par conséquent, sa rentabilité, s’améliorent de concert avec l’activité économique.  

Les fluctuations saisonnières jouent également un rôle dans la rentabilité de l’APBW. Alors que 
la circulation des camions est relativement stable tout au long de l’année, celle des voitures atteint 
son paroxysme durant les mois de mai à octobre, qui sont traditionnellement la période des 
congés annuels en Amérique du Nord. On prévoit une diminution des volumes en 2008, sur la 
base des tendances à court terme relatives au volume que nous avons observées entre septembre 
2008 et février 2009.  

L’achalandage à la boutique hors taxes et au bureau de change a un lien direct avec les variations 
du dollar canadien et les volumes de circulation sur le pont Blue Water. La hausse significative 
du dollar canadien entraîne un effet modérateur sur la proportion d’Américains venant au Canada. 
Bien que ce facteur devrait logiquement inciter un plus grand nombre de Canadiens à se rendre 
aux États-Unis, l’augmentation modérée du niveau de circulation canadienne ne suffit pas à 
compenser le déclin de la circulation américaine. Cela semble principalement dû à la perception 
qu’a le public, qui estime devoir faire face à des retards déraisonnables à la frontière en raison 
d’inspections de sécurité accrues et de déficiences en matière d’infrastructure de la plaza du côté 
américain. 
 
Toute augmentation des ventes attribuable à une hausse des volumes de circulation se traduit par 
une augmentation des revenus de location pour le pont Blue Water. De même, un achalandage 
accru au bureau de change produit des revenus supplémentaires, et par conséquent à une 
augmentation du bénéfice net, les dépenses étant relativement fixes. 
 
La vigueur du dollar canadien a également un effet direct sur les revenus de la boutique hors 
taxes et du bureau de change. Le dollar canadien s’approchant de la parité avec le dollar 
américain, moins de consommateurs américains achètent des marchandises dans la boutique hors 
taxes, et le bureau de change doit se contenter de marges réduites sur lesquelles facturer le 
change. 
 

Comparaison entre périodes 
Exercices terminés le 31 août 2008 et le 31 août 2007 
 
Revenus 
 

Les revenus des péages et des services devraient diminuer pour atteindre 15,6 millions de dollars 
au cours de l’exercice 2008, contre 17,1 millions de dollars au cours de l’exercice précédent. 

Les revenus des péages provenant des camions diminueront, passant de 12,9 millions de dollars 
en 2008 à 11,3 millions de dollars prévus en 2009. Cela représente une diminution de 12,1 % 
attribuable à une réduction du volume commercial de 17,4 % en 2009. 

Nous prévoyons une légère baisse des recettes de péages des véhicules de tourisme qui vont 
passer de 4,6 millions de dollars en 2008 à 4,3 millions de dollars en 2009. Cela représente une 
diminution du revenu de 6,9 %, générée par une chute de 11,2 % du volume de la circulation 
automobile en 2009. 

Il faut noter qu’en pourcentage, les diminutions du revenu provenant de péages sont bien 
inférieures aux diminutions du volume de la circulation aux péages, l’affaiblissement du dollar 
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canadien survenu au cours de l’exercice 2009 ayant des effets positifs sur les produits des péages 
perçus et sur le change comptabilisé sur les encaisses en dollars américains détenus par PBWC. 

Nous prévoyons que les revenus de location passeront de 2,6 millions de dollars en 2008 à 
2,5 millions de dollars en 2009. Les intérêts créditeurs diminueront, passant de 2,7 millions de 
dollars en 2008 à 2,1 millions de dollars en 2009, en raison de la baisse des taux d’intérêts 
générés par le réinvestissement de rachats à plus court terme et par les encaisses en dollars 
américains détenues par PBWC. 

Charges 

Nous prévoyons que les charges totales passeront de 19,4 millions de dollars au cours de 
l’exercice 2008 à 19,3 millions de dollars en 2009. 

Les dépenses générales et administratives passeront de 2,1 millions de dollars au cours de 
l’exercice 2008 à 1,6 million de dollars en 2009. En réaction au déclin prolongé prévu du volume 
de la circulation, tous les comptes de charges ont enregistré des diminutions importantes. 

Les dépenses en ressources humaines devraient augmenter, passant de 5,5 millions de dollars en 
2008 à 5,9 millions de dollars en 2009, ce qui est principalement attribuable aux programmes de 
rachat d’emploi volontaire/involontaire (1 employé des péages à temps plein et 7 à temps partiel) 
et au départ du directeur des Ressources humaines et de la réceptionniste. Cela est partiellement 
compensé par la diminution des heures à temps partiel des employés des péages et du change, par 
la réduction du nombre de stagiaires d’été et par les économies réalisées par l’élimination de deux 
postes salariés faisant partie des coûts indirects, plus la diminution de l’obligation au titre des 
avantages sociaux futurs des employés.  

Les intérêts débiteurs diminueront de 200 000 $, reflétant la diminution du solde des obligations à 
payer. 

Les dépenses d’entretien et autres devraient s’établir à 1,5 million de dollars au cours de 
l’exercice 2009, correspondant à ce qui s’est produit en 2008. 

Flux de trésorerie 

La position nette du flux de trésorerie devrait diminuer de 12,1 millions de dollars. L’encaisse 
provenant de l’exploitation devrait se chiffrer à 6,8 millions de dollars, avec un rachat net des 
investissements de 2,5 millions de dollars, une perception nette des créances de 0,9 million de 
dollars et une augmentation des débiteurs de 0,8 million de dollars, contre lesquels des projets 
d’immobilisations et des biens immobilisés d’une valeur de 20,2 millions de dollars seront 
imputables, avec un remboursement de 2,7 millions de dollars du capital des obligations. 

Programme d’immobilisations 

Nous prévoyons que les nouvelles acquisitions en capital pour l’exercice 2009 se chiffreront à 
20,2 millions de dollars. Le début de la construction des améliorations de la plaza du complexe 
DCA en constitueront la part principale.  
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Réels Prévision Période visée par le plan

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

( En milliers de dollars) $ $ $ $ $ $ $

États des résults

Revenus
Revenus tirés des péages et des services 17 100     15 647     14 194     15 029     15 180     15 332     15 486     
Divers 6 530       5 958       4 695       4 334       4 306       4 308       4 319       

23 630     21 605     18 889     19 363     19 486     19 640     19 805     

Dépenses 19 404     19 310     17 684     17 653     18 275     17 811     17 147     

Bénéfice net 4 226       2 295       1 205       1 710       1 211       1 829       2 658       

Bilan

Actifs
Actuels 35 941     44 225     9 471       4 956       5 134       3 970       2 451       
Placements à long terme 23 389     -              -              -              -              -              -              
Immobilisations, installations et équipments 120 522   136 574   183 430   185 143   181 596   178 421   179 093   
Actifs restreints 8 682       8 400       6 845       7 054       7 351       7 659       7 894       

Actifs totaux 188 534   189 199   199 746   197 153   194 081   190 050   189 438   

Passifs et capitaux propres
Actuels 6 484       7 395       7 016       6 404       6 679       6 589       6 813       
Passif au titre des advantages sociaux futurs 3 419       3 780       4 222       4 678       5 147       5 627       6 122       
Dette à long terme - emprunt bancaire - - 12 350     11 493     9 970       7 451       7 438       
Dette à long terme - l'émission d'obligations 94 102     91 202     88 113     84 823     81 319     77 587     73 611     
Avoir 84 529     86 822     88 045     89 755     90 966     92 796     95 454     

Passifs totaux et avoir net 188 534   189 199   199 746   197 153   194 081   190 050   189 438   

État des flux de trésorerie

Activitiés d'exploitation
Bénéfice net 4 226       2 295       1 223       1 710       1 211       1 829       2 658       
Élements non monétaires 4 300       4 540       4 255       3 886       4 255       3 889       3 563       
Variation du fonds de roulement 3 281       (19 605)   30 125     3 703       (116)        846          1 499       

11 807     (12 770)   35 603     9 299       5 350       6 564       7 720       
Investissements

Achat d'immobilisations (4 647)     (20 234)   (50 668)   (5 144)     (240)        (233)        (3 975)     
Augumentation des placements à long terme (8 796)     23 389     -              -              -              -              -              
Augumentation des actifs affectés (320)        282          1 555       (209)        (297)        (308)        243          
Activités financières (2 557)     (2 723)     (2 900)     (3 089)     (3 290)     (3 504)     (3 975)     

(16 320)   714          (52 013)   (8 442)     (3 827)     (4 045)     (7 707)     
Encaisse et autres valeurs au comptant

Accroissement (Réduction) de l'encaisse (4 513)     (12 056)   (16 410)   857          1 523       2 519       13            
Balance au début de l'année 20 629     16 116     4 060       (12 350)   (11 493)   (9 970)     (7 451)     
Balance à la fin de l'année 16 116     4 060       (12 350)   (11 493)   (9 970)     (7 451)     (7 438)     
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Sommaire de budget de fonctionnement 

Pour les exercices terminés le 31 août 2007-2008 2008-2009 2008-2009 2009-2010

Actuel Budget Prévision Budget

(En milliers de dollars) $ $ $ $

Recettes

Revenus tirés des péages et des services 17 100       16 665       15 647       14 194       
Autres 6 530         6 129         5 958         4 695         

23 630     22 794     21 605       18 889     
Dépenses

Intérêts sur la dette à long terme - l'émission 
d'obligations 6 306         6 138         6 138         5 959         
Ressources humaines 5 515         6 118         5 885         4 919         
Amortissement 3 983         4 060         4 182         3 812         
Frais généraux et administratifs 2 142         2 152         1 638         1 540         
Frais d'entretien et dépenses diverses 1 458         1 709           1 467         1 349         
Intérêts sur la dette à long terme - emprunt bancaire -                 -                 -                 105            

19 404       20 177         19 310          17 684       

Excédent des recettes sur les dépenses 4 226         2 617         2 295         1 205         
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Sommaire du budger des dépenses en immobilisations

Pour les exercices terminés le 31 août 2008-2009 2008-2009 2009-2010
DÉPENSES D'IMMOBILISATIONS PRÉVUES Prévision Budget Budget

(en milliers ) $ $ $

Complexe DCA 15 582       22 700 38 082         
Programme fédéral d'infrastructure
Élargissement de la plaza jusqu'à l'élargissement de l'autoroute 402 300            1 500           
Signalisation à messages dynamiques sur la plaza 700            220            3 100           
Infrastructure de la travée 2 du pont et mise à niveau des systèmes 300            1 233           
Cabines d'inspection primaire des douanes 800              
Chemin de retour vers la bretelle de camions 2 133           
Infrastructure électrique/de communication de la plaza 3 200           
Dispositif antichutes 800            
Autre couloir pour NEXUS 800            
Améliorations de l'infrastructure de la plaza 400            4 400           
Financement fédéral des projets d'infrastructure (4 500)          
Sécurité – Clôture décorative/autour du périmètre 350          350            400            
Bassin de rétention des eaux pluviales ouest 165            
Système d'information géographique 116            140            139              
Amélioration de la bretelle d'accès pour camions 52              
Progiciels de comptabilité 40              40                
Signalisation PMV portative 39              
GAB pour le bureau de change 32              
Plan d'amélioration du parc riverain 27              
Couloir de déviation pour NEXUS 11              
Signalisation - Centre d'information touristique 200            
Signalisation - Bretelle d'accès pour camions 220            
Mise à niveau du système de perception des péages 200            
Voitures, camions et équipement de construction :
Camion balayeur 216            
Camion pour les activités de péage 100            
Camionnette 40              40                
Atténuateur de collisions 35              
Camion électrique 30              

Divers 100            500            100
20 234$     24 530$     50 667$       
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